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Les Projets Ho BismarcK
Le colosse renversé de Friederichsruhe

a-bien voulu enfinnous donner son appré-
ciation sur la réception des Français en
Russie. Son organe officiel, Les Nouvelles
de Hambourg, essaye de démontrer que
la sympathie mutuelle franco-russe n'est
«ju'une suite forcée de la politique de
rapprochement tentée par l'Allemagne
vis-à-vis de l'Angleterre et une réponse
à la visite de Guillaume, ainsi qu'à ses
pourparlers secrets avec le marquis de
Salisbury.

Il n'était pas sans intérêt de connaître
le jugement de Bismarck qui, plus li-
brement maintenant, peut émettre ses
idées.

Il est en effet certain que la politique
anglophile du général de Caprivi est une
erreur pleine de dangers pour les intérêts
allemands. Bismarck ne craint pas pour
l'Allemagne l'alliance franco-russe, mais
ses propres imprudences.

Il n'admet pas que son pays prenne
parti pour l'Autriche dans la question
des Balkans, question qui n'a qu'un in-
térêt très relatif pour l'Allemagne, et
toute amitié trop étroite avec l'Autriche
et- l'Angleterre, à ce sujet, ne peut que lui
causer des suites terribles. En lin de
compte, Bismarck recommande à son

f
ouvernement de se rapprocher de la
lussie, et de ne point sortir des limites

' indiquées dans le traité de la triple
alliance.

Ce dernier aveu nous indiquerait enfin
que ce fameux traité-trinitas ne serait
qu'un pacte défensif, et il est certain que
l' ex-chancelier n'a dû l'avouer qu'à re-
gret.

L'opinion de Bismarck a sa valeur,
mais elle est bien tardive, mais il est au
moins étrange de la voir émettre par cet
homme d'Etat qui, au Congrès de Berlin,
faisait une colossale erreur politique,
d'où est sortie la triple alliance.

Quant à l'opinion que la Russie et la
France n'ont aucune raison de conclure

 tin traité d'alliance, parce que dans le
cas d'un conflit entre la première et l'Al-
lemagne, la France prendrait forcément
parti pour la Russie, ce n'est pas l'effet

" de la politique de Guillaume II ni de
Caprivi mais bien l'œuvre même de Bis-
marck, qui a tout fait pour brouiller les
deux empires du Nord. En tout cela je
crois qu'il ne faudrait voir que le dépit
causé par le peu d'attention que l'on
donne à Berlin aux jérémiades du vieux
chancelier. Car il avait tout préparé pouf
faire échouer le traité de commerce avec

-l'Autriche, qui cependant a été conclu
malgré lui ; le traité-trinitas a été renou-
velé sans lui, il s'est opposé à la poli-
tique coloniale de l'Angleterre, malgré
cela l'Allemagne a donné blanc-seing à
cette dernière pour son expansion colo-
niale et, toujours, malgré Bismarck,
Guillaume aurait réussi à entraîner
d'Angleterre, s'il n'avait pas eu affaire à
la prudence des ministres anglais.

Mais ce qui se devine en toute cette
manœuvre, c'est plutôt l'envie qu'a le
vieux chancelier d'entraîner l'Allemagne
dans un fourré inextricable, pour pou-
voir, à un moment donné, reprendre les
r'ênes de l'Etat et apparaître comme un
sauveur de la patrie.

Il est probable que ses conseils ne se-
ront pas écoutés à Berlin, car la presse
allemande démontre qu'il y règne une co-
lère sourde qui pourrait conduire à des
suites fâcheuses. Les nouvelles dépenses
militaires que le gouvernement deman-
dera au Parlement en sont une preuve
flagrante.

La réception qui sera faite à l'escadre
française en Angleterre est presque une
preuve de la non réussite de Guillaume II
dans le but de son voyage, et les jour-
naux anglais ne cachent pas le peu d'en-
thousiasme que sa visite a causé.

A ce sujet, voici un fait authentique
qui nous le prouvera : A son arrivée,

l'empereur dut attendre le prince de
Galles presque une heure entière. Guil-
laume ne cacha pas son. mécontentement
et lui dit d'un ton ironique :

— Vous voyez, cher oncle, que l'on
peut surprendre l'Angleterre, et cela
sans tunnel.

Puis montrant son uniforme d'amiral,
il ajouta :

— Il est heureux que, pour cette fois,
je sois moi-même un amiral anglais r

Ce à quoi le prince ne répondit rien.
La question des Balkans passionne

actuellement toute la presse européenne
du centre,. et le moindre fait est relaté
avec grande importance ?et jamais les jour-
naux berlinois, viennois ou autres n'ont
autant démontré leur rage que ces jours,
ear à la visite de l'escadre française est
venue s'ajouter la visite du jeune roi de
Serbie, et il n'y a pas de sottises qu'ils
n'adressent à la Serbie.

La fière nation serbe se trouve cepen-
dant dans des conditions telles qu'elle
n'a rien à craindre, même s'il se repro-
duisait en Serbie des faits semblables à
ceux qui furent cause de son différend
avec la Bulgarie, et ces faits donneraient-
ils gain de cause aux Bulgares que la
Serbie n'a absolument pas à craindre
que son territoire en soit diminué.

Jamais une parcelle du territoire serbe
ne sera abandonnée aux ennemis des Sla-
ves. La Serbie, au contraire, ne peut que
s'aggrandir ; on le sait du reste fort bien
en Autriche-Hongrie.

Mais, où la rage atteint son apogée,
c'est chez les chauvins austro-maggiàrs,
lorsqu'ils parlent de leurs intérêts en
Macédoine-Albanie, ou en vieille Serbie.

C'est pourquoi, à Vienne et à Pesth,
le voyage du jeune roi. cle Serbie en
Bassie, qui ne fera que resserrer les
liens qui unissent sa patrie à sa seule et
véritable amie et protectrice, fait naître
le mécententement dans toutes les sphè-
res politiques; car on ne peut pas pren-
dre au sérieux l'aventure de la prise de
la Bulgarie par le prince de Cobourg, et
avant peu, cela- deviendra une légende.

Si le prince de Cobourg règne actuelle-
ment, il ne faut pas oublier que sa prin-
cipauté ne s'étend que sur deux millions
d'habitants, d'où nous pouvons tirer la
conclusion que la Serbie englobera un
jour ce petit territoire, et cela malgré
toute velléité contraire de la triple al-
liance qui craindra, et avec raison, celle
plus forte et plus sérieuse de la France
et de la Russie. -

J. D.

PAR SERVICE SPÉCIAL

WSIATIOSSPOLÎTIPES
LES AFFAIRES OE CHINE

Paris, 4 août.

Le ministre des affaires étrangères a reçu
aujourd'hui le chargé d'affaires de la Chine
à Paris qui l'a entretenu des troubles signa-
lés dans Je Céleste-Empirs. Le représentant
de la Chine a donné à M. Bibot l'assurance
que son gouvernement avait pris toutes les
mesures propres à mettre fin à cet état de
choses.

NOUVELLES SOUMISSIONS AU SÉNÉGAL
Un télégramme de Saint-Louis du Séné-

gal, parvenu ee matin au sous-secrétariat
d'Etat des colonies, annonce la soumission
d'un des principaux alliés d'Ahmadou; le
chef Aly-Boubakar, chef toucouleur du
Fouta, se dirigeait vers Kaeaedi où il arri-
verait dans quelques jours dans l'intention
de faire également sa soumission et de re-
connaître l'autorité de la France.

OE PARAMARIBO A CAÏENNE
Une dépêche do Cayenne annonce que la

pose du dernier tronçon du câble restant à
établir entre Paramaribo et Cayenne par la
Société française des câbles sous-marins, est
terminée.

Le premier télégramme transmis par le

nouveau câble a été adressé ce matin à M.
Carnot par le gouverneur de la Guyane.

LE PRINCE DE NAPLES EN ANGLETERRE
Une dépêche de Londres annonce que la

reine Victoria a conféré aujourd'hui 1 ordre
de la Jarretière au prince de Naples.

LA SAISON A VICHY
M. Jules Ferry est attendu demain à

Vichy.
M. Crispi n'est pas encore arrivé.
M. Nicotera a dîné hier chez Ïaïeb-Bey

avec deux députés italiens.
Le grand'duc Alexis est arrivé ce matin.

LE PRÉFET DE LA SEINE
On annonce de bonne source que, vers la

fin de l'année, M. Poubelle, préfet de la
Seine, serait appelé à d'autres fonctions.

Une présidence de chambre à la cour de
cassation doit être prochainement vacante,
elle lui serait réservée.

LORD SALISBURY
Lord Salisbury quittera Hatâeld jeudi, se

rendant à Dieppe, où il habitera comme tous
les ans le chalet Cecil.

Vers le 20 août, il s'embarquera sur VEn-
chantress, que la reine lui enverra, et ira à
Osborne, où il prendra son service auprès de
la souveraine pendant le séjour de J.a flotte
française dans les eaux anglaises.

MOUVEMENT DIPLOiHATIQUE
Paris, 4 août.

Sous très peu de jours, paraîtra la pre-
mière partie du mouvement diplomatique qui
a pour point de départ le remplacement de
M. de Lciboulaye, ambassadeur de France
à Saint-Pétersbourg.

Le gouvernement fera paraître les déerets
aussitôt qu'il aura reçu l'agrément de la
reine d'Espagne à la nomination de M.
Boustan à Madrid.

La première partie du mouvement com-
prendra les nominations suivantes :

M. de Montebello, ambassadeur à Cons-
tantinople, est nommé à Saint-Pétersbourg ;
M. Cambon, ambassadeur à Madrid, est
nommé à Constantinople ; M. Roustan, mi-
nistre de France à Washington, sera nommé
à Madrid.

Un second mouvement, pourvoyant no-
tamment au remplacement de M. Roustan à
Washington, suivra de près le premier. M.
Herbe tte restera à Berlin.

L'ESCiDRE A CBOHSTADT
Fête de nuit à Péter hof

: Saint-Pétersbourg, 4 août.

Après la réception d'hier, un feu d'artifice
a été tiré et de brillantes illuminations ont
eu lieu dans le parc de Péterhof.

Une foule nombreuse a fait une chaleu-
reuse ovation aux souverains et aux marins
français. La foule était si nombreuse que
les derniers trains ne sont rentrés seulement
que vers huit heures du matin . La dernière
fête à laquelle ont assisté les marins fran-
çais a été une véritable féerie.

Incidents allemands

Le jour de l'entrée de l'escadre française
à Cronstadt, deux bateaux allemands sta-
tionnant ians la rade ayant refusé de pavoi-
ser, l'amiral Schwartz. commandant du port,
leur fit savoir que lorsqu'il s'y célébrait une
fête réclamant le pavoisement des vaisseaux
russes, tous les autres devaient suivre leur
exemple.

Force fut alors aux Allemands de hisser
leurs pavillons sous peine d'être expulsés du
port en cas contraire.

Le séjour de l'escadre dans nos eaux a
aussi donné lieu à une scène scandaleuse au
jardin zoologique, établissement très fré-
quenté par une quantité d'allemands qui
viennent y goûter les lourdes ivresses de la
bière, mais où il y a cependant un public
russe assez nombreux.

Ce dernier ayant réclamé la Marseillaise,
l'orchestre prussien, qui joue dans ce jardin,
refusa d'abord de l'exécuter, soas pré-
texte qu'il n'en avait pas la musique. Mais
il dut finir par-céder devant l'irritation des
Russes qui commençaient à manifester vio-
lemment.

Alors ce fut au tour des Allemands de se
fâcher ; ils lancèrent une grêle de chopes de
bière et de plats de saucisses à choucroute,
contre les pauvres musiciens qui se trou-
vaient ainsi entre l'enclume et le marteau.

Il s'en suivit naturellement entre les
Pusses et les Allemands une grande bagarre,
et c'est seulement après l'arrivée du générai
Gressler, préfet de Saint-Pétersbourg, que la
police, renforcée de gendarmes, réussit à ré-
tablir l'ordre.

Chez un Marchand russe

Saint-Pétersbourg, 4 août.

Voici un exemple de la popularité des
Français ̂ n Russie :

Un marchand russe, nommé Nicolaïew a
invité chez lui un grand nombre de matelots
du Surcouf et leur a fait faire un dîner pan-
tagruélique, arrosé de vins généreux.

Ne parlant point français, il avait invité
pour servir d'interprètes deux commis de
magasin d'un coiffeur français; ceux-ci
ayant tardé, l'amphytrion passa la moitié
du dîner à s'expliquer par gestes avec ses
hôtes.

AprèVi le dîner, il conduisit ses invités au
jardin zoologique et loua pour tous des pla-
ces pour le spectacle.

Les adieux furent touchants ; Nicolaïew
promit aux matelots de leur donner sa pho-
tographie.

Une foule considérable entourait la mai-
son pendant le banquet, faisant écho par
ses acclamations aux toasts enthousiastes
des dîneurs.

Journellement on voit des particuliers
emmener chez eux les marins français pour
les fêter.

La sympathie pour la France est si grande
jusque clans le bas peuple que les cochers
de 'fiacre refusent d'accepter le prix des cour-
ses des marins français.

La grande Soeiété des chemins de fer rus-
ses a mis à la disposition de l'amiral Ger-
vais et des officiers de l'escadre, pour le
voyage à Moscou, quatre vagons de pre-
mière classe, deux vagons de seconde et
deux vagons de bagages. Elle leur offrira, en
outre, un souper au cours du trajet.

La Reine des Belges

Bruxelles, 4 août.

La terrible crise nerveuse dont la reine a
souffert est tout à fait calmée; la crise a été
provoquée par des scènes pénibles qui se
sont passées pendant la visite que la reine a
faite dans l'après-midi à la malheureuse
princesse Charlotte, veuve de l'empereur
Maximilien et sœur du roi Léopold.

Ces scènes ont péniblement affecté la reine
qui est rentrée au palais épuisée d'émotion.
Elle a été d'autant plus impressionnée par
l'état d'exaltation de la princesse Charlotte
que celle-ci a toujours eu, malgré sa mala-
die mentale, la pius vive affection pour la
reine qui lui rendait presque journellement
visite au château de Bouchant situé à une
demi-heure du château de Laeken.

Les médecins ont vivement conseillé à
l'entourage de la. reine de lui éviter toute
émotion. Le calme et la quiétude lui seront
nécessaires pendant longtemps.

La reine des Belges est âgée de 55 ans.

LA FRANGE EN ALLEMAGNE

Paris, 4 août.

Tandis que le gouvernement allemand
eherche par tous les moyens à empêcher
l'idée et les journaux de la France de péné-
trer en Alsace-Lorraine, il est intéressant de
rappeler que nous possédons, en plein pays
allemand, des terrains où le passé glorieux
de la France se perpétue.

L'une de ces possessions est située en
Alsace, près de Strasbourg.

En 1800, Napoléon 1er fit élever à la mé-
moire du général Desaix, tué à la bataille
de Marengo, un obélisque avec quatre bas-
reliefs, représentant les principales batailles
dans lesquelles il se distingua.

Cet obélisque porte l'inscription suivante :
« Au général Desaix, l'armée du Rhin ».

Le monument s'élève dans un petit jardin,
à proximité du pont de bateaux sur le Rhin
qui conduit à Kehl.

Desaix avait défendu co pont avec le plus
grand courage contre les Autrichiens.

Aussi, le traité, de Francfort consacra-t-il
ce monument comme possession française ;
il nous appartient donc encore aujourd'hui.

Jusqu'en 1884, c'était à un brave invalide,
un Alsacien qui fit la jampagne de Russie
aux côtés de Napoléon, qu'était dévolu
l'honneur de garder cette parcelle de terri-
toire français ; il demeurait, avec sa femme,
dans une petite maisonnette construite à
l'intérieur même du jardinet.

Aujourd'hui, les vieillards sont morts, et
le gouvernement allemand, il y a sept ans,
offrit au gouvernement français de veut er a
la conservation lu monument, ce qui fut
accepté.

Depuis ce jour, on voit devant le monu-
ment de Desaix un factionnaire allemand,
fourni à tour de rôle, par les régiments en
garnison à Strasbourg.

La maisonnette a disparu, mais le jardin
et le monument sont soigneusement entre-
tenus.

La deuxième enclave française s'élève
dans le grand-duché de Bade, dans le district
d'Achern.

Un obélisque de granit, avec un portrait-
médaillon à l'effigie de ïurenne et cette ins-
cription : « La France à Turenne, monu-
ment érigé en 1875 ».

Plus bas :
« Ici Turenne fut tué le 26 juillet 1626 ».
Le sol sur lequel s'élève le monument, est

propriété française depuis 1675, et sous la
garde d'un vétéran français.

LE GOilTÉ D'HYGIENE
Pans, 4 août.

M. Monod, directeur de l'assistance et de
l'hygiène publiques a rendu compte ce matin
à la séance du comité consultatif de l'état
sanitaire intérieur. Il résulte du rapport de
M. Monod que des cas de fièvre typhoïde
ont été constatés dans-la garnison d'Avesn.es.

Dans la commune de Mauzat (Puy-de-
Dôme), des cas cle diphtérie se sont produits;
le préfet ayant demandé s'il pouvait pro-
noncer la fermeture d'une école privée, il
lui a été répondu que c'est au maire qu'il
appartenait de prendre les mesures que
commande la salubrité publique. Ce n'est
qu'à défau. de l'action du maire que le
préfet doit agir en vertu de l'article 99 de la
loi du 5 avril 1884.

L'épidémie typbique de Compiègn 3 est en
voie de décroissance ; elle a été bénigne.

Une épidémie de rougeole sévit dans la
commune de Lagrand (Hautes-Alpes).

Le docteur Proust a fait ensuite connaître
l'état sanitaire extérieur. Le choléra conti-
nue sa marche ascendante dans la ville
d'Alep. Du 20 au 26 juillet, il y a eu 125 dé-
cès dans le vilayet d'Alep, dont 113 dans la
ville même.

Depuis le début de l'épidémie, on a enre-
gistré environ 600 décès. Les pèlerins, terro-
risés, se précipitent les uns vers Médine et
le Taïf, pour prendre la route des caravanes;
le plus grand nombre vers Djeddah. On a
prescrit les mêmes mesures que l'an der-
nier.

Le choléra semble tonjour sévir à Mas-
saouah. Les européens seraient également
frappés par l'épidémie.

Le médecin sanitaire ottoman de Téhéran
signale l'existence dans Khoracan d'une épi-
démie qui serait la peste et qui menacerait
les possessions russes transcaspiennes, Merv
et le Turkestan russe.

A Rio-de-Janeiro, on a constaté pendant le
mois de mars 1,026 décès de fièvre jaune et
960 en avril.

Le trois-mâts Le Para annonce la pré-
sence de la fièvre jaune dans le pays de ce
nom.

A Santiago-de-Cuba, il y a eu 29 décès de
fièvre jaune dans le courant de juin.

Enfin une dépêche de Vera-Gruz annonce
l'amélioration de l'état sanitaire dans ce
pays.

Le comité consultatif a adopté le projet
d'amenée d'eau à la ville de Bourg (Ain).

.es délais de Transports

Paris, 4 août.

Dans une circulaire qu'il vient d'adresser
anx directeurs des Compagnies de chemins
de fer, M. le ministre des travaux publics
invite ces compagnies à indiquer dans les
récépissés remis aux destinataires, les dé-
lais, en unités, dans lesquels les marchandi-
ses expédiées devront être rendues à desti-
nation.

D'autre part, afin de simplifier le calcul
des délais et dans le but d'augmenter aussi
la rapidité des transports, cette même circu-
laire prie MM. les directeurs d'examiner s'il
ne serait pas possible d'unifier les délais,
c'est-à-dire, si la distance à faire parcourir
par les marchandises qui sur les lignes se-
condaires, n'est que de 125 kilomètres par
24 heures, ne pourrait pas être portée uni-
formément à 200 kilomètres, comme sur les
grandes artères.

Il est certain que le public verrait avec une
vive satisfaction, se réaliser la réforme ré-
clamée par le ministre.

LES MONNAIES D'OR
Paris, 4 aoûL

La question de la réfection de la monnaie
d'or va être posée devant le Parlement et,
selon toutes prohabilités résolue, par ce der-
nier au moment de la discussion du projet
de loi sur le renouvellement du privilège de
la Banque de France.

Postérieurement à la présentation de ce
projet de loi, en effet, la Banque, à la suite
de négociations engagées par le ministre
des finances et le rapporteur de la commis-
sion parlementaire, s'est engagée à fournir
les moyens d'opérer cette réfection des mon-
naies d'or. Elle consent à remettre à l'Etat
les six millions représentant la valeur des
billets de banque d'anciens modèles qui
n'ont jamais été représentés au rembourse-
ment, parce qu'ils sont perdus ou détruits.
En droit, ces billets peuvent toujours être .
remboursés, mais «n fait cette éventualité
ne se produira probablement jamais.

Les six millions qu'ils représentent cons-
tituent donc un boni certain dont la Banque
renonce à bénéficier pour l'offrir à l'Etat
qui, moyennant cette somme, se chargera
de refaire toute la monnaie d'or. On sait qu'il
s'agit, par cette opération, de rendre aux
pièces d'or, dont le poids de métal précieux
a été altéré par l'usage ou la falsification,
le titre légal de 900 millièmes. .

L'Etat s'est, depuis quelque temps déjà,
préoccupé de cette question et avec des res-
sources restreintes a commencé à la résou-
dre progressivement. Les premiers résultats
acquis permettent de juger du temps et de
l'argent qu'il faudrait pour mener l'opéra-
ration à terme.

De 1889 à 1891 inclusivement, l'adminig-
tration a vérifié 18,750,000 pièces d'or repré-
sentant une valeur de 315 millions de francs.
Elle a remis en état 312,485,100 francs en
monnaies françaises. La dépense ne s'est
élevée qu'à 400,000 francs. La circulation to-
tale des pièces cle 20 francs étant évaluée à
3 milliards et demi, on voit que la dépense
totale de vérification et de réfection s'élève-
rait à 4 millions et demi; la ressource de
6 millions mise par la Banque à la disposi-
tion de l'Etat suffirait donc et au-delà pour
couvrir les frais de l'opération.

Quant au temps nécessaire pour effectuer
celle-ci totalement, onpeut facilement l'éva-
luer. En effet, du 21 janvier 1891 à fin juin
dernier, l'administration desmonnaies a pu,
à l'aide du faible crédit cle 150,000 francs
mis à sa disposition dans le budget, vérifier
128 millions en pièces de 20 francs et remet-
tre en état les 107,530,840 francs en pièces
françaises qui s'y trouvaient compris.

Un détail curieux, les 18,750,000 pièces de
20 francs qui viennent d'être vérifiées depuis
trois «ans, proviennent presque toutes des
départements. Ces pièces ont été principale-
ment recueillies par les caisses des chemins
de fer qui les ont amenées à Paris où elles
sont venues se faire refondre.

LETTRE DE RUSSIE
(DE NOTRE CORRESPONDANT SPÉCIAL)

Saint-Pétersbourg, 19/31 juillet.
Je TOUS ai laissé quelques jours sans corres-

pondance, je n'aurais pu, du reste, que me répéter,
car les banquets se suivent et partout et tou«
jours, c'est un enthousiasme indescriptible. Vous
ayez reproduit' le discours du maire, lors du
banquet offert par la municipalité. C'est le spec-
tacle le plus grandiose qu'il se soit jamais donné
de nuit. Je n'exagère pas en disant que 250,000
Russes ont acclamé les marins fiançais. L'amiral
Servais a été très émotionné et c'est les larmes
aux yeux qu'il a remercié de cette réception. Mais
le moment le plus touchant a été celui où une dé-
putation de six moujiks, choisie impromptu
parmi la foule, a demandé a être reçue par l'a-
miral Servais. Ces bonnes gens n'ayant pu
trouver de fleurs, ont simplement acheté uii plaide
porcelaine, sur lequel ils ont présenté le tradi-
tionnel pain et sel, ainsi que des fruits russes
confits. L'amiral les a embrassés en pleurant et
leur a dit combien il était touché de ce simple
souvenir et qu'il en était fier, car il représente
véritablement les sentiments du peuple russe à
son égard et conséquemment à la France.

Les marins russes et français fraternisent on
ne peut mieux et souvent on les rencontre, le
Français ayant le bonnet russe et le Russe le
bonnet du matelot français.

Feuilleton de l'ÉCHO DE LYON du
5 Août (92)
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— Ce qui me contrarie encore plus,
reprit celui-ci, c'est qu'il est Français.

— Bah ! mais alors c'est un déser-
teur t

' — Non, un émigré qui servait en Es-
pagne depuis 1792. Il prétend qu'il ne
s'est jamais battu contre nous.

_ — C'est possible après tout, dit le ca-
pitaine. A votre place, je l'enverrais au
commandant, qui l'expédierait au quar-
tier généra] .

—^ C'est bien ce que j'ai envie de faire,
car j'avoue que je n'ai pas de vocation
pour le métier de juge.

— Mais, attendez donc, dit le sous-
lieutenant imberbe, je crois que nous
-avons ici l'ordonnance de Champoreau,
que nos hommes ont rencontré ce matin
démonte et désarmé. Il vous dira bien si
votre homme est coupable.

La figure du lieutenant de hussards
s'éclaircit immédiatement, car il n'avait
pas., sans un violent effort sur lui-même,
condamné un militaire, un Français, et

il saisit avec bonheur l'occasion de se
débarrasser d'une responsabilité qui lui
pesait.

— Peut-on le voir, ce soldat? dit-il
avec empressement.

— Je vais vous le faire venir, répon-
dit le vieux capitaine en appelant un de
ses fantassins.

Coignard n'avait pas entendu un seul
mot de cette conversation qui devait dé-
cider de son sort. Ce grenadier transfor-
mé en gentilhomme avait su prendre en
face de la mort l'attitude d'un homme
bien élevé qui méprise le supplice,
comme une basse vengeance de ses en-
nemis. Il avait le courage élégant, celui
qui étonne le plus les hommes, et sa
contenance froide et dédaigneuse lui
avait attiré du premier coup la sympa-
thie des officiers français.

— Ce serait dommage, dit en admi-
rant sa fière prestance le capitaine,, qui
se connaissait en bravoure.

Cinq minutes ne s'étaient pas écou-
lées qu'un personnage bizarrement ac-
coutré se présenta entouré de soldats
qui riaient aux éclats. Ce singulier indi-
vidu portait pour tout vêtement un pan-
talon et des guêtres de fantassin,, mais
il était coiffé d'un casque de dragon et
sanglé d'un ceinturon auquel pendait un
long sabre de cavalerie.

Sa figure, pleine et joviale, faisait le
plus étrange contraste avec son costume
de brigand d'opéra comique, et personne
n'eût été tenté de le prendre pour un
soldat de la grande armée française. Il
s'avançait, en se balançant, avec ce dan-
dinement qui est particulier aux hom-
mes de la grosse cavalerie, et, quand il
arriva près dés officiers, il s'arrêta à là

distance réglementaire, en portant la
main à son casque avec une précision
toute militaire.

— C'est, toi qui est l'ordonnance du ca-
pitaine Champoreau ? lui demanda le
vieil officier d'infanterie.

—Moi-même, mon capitaine. Jean Ra-
tibal, cavalier de deuxième classe au
9 e dragons, 2e peloton, 1er escadron.

— Dis-nous un peu ce qui vous est ar-
rivé cette nuit.

— Ce ne sera pas long, répondit le dra-
gon en retroussant sa moustache.

Pour lors, nous avions couché hier
dans une auberge où j'ai eu bien de la
peine à trouver des œufs pour faire une
omelette, et nous étions partis sur le
coup de minuit, parce que le maître de
la cassine voulait nous couper le cou,
même que, sans un officier qui se trou-
vait là, nous aurions passé un mauvais
quart d'heure, — mais suffit, ça c'est une
autre histoire.

— Abrège, dit le lieutenant de hus-
sards, que ce récit intéressait vivement.

. — C'est donc pour vous dire, reprit
Ratibal, que nous nous étions tirés de là
tout de même, lorsque, au petit jour,
nous sommes tombés entre les pattes
d'une vingtaine de gredins qui ont com-
mencé, sauf votre respect, par nous met-
tre nus comme des vers, et qui nous ont
attachés à un arbre pour nous ffisiller.
Nous allions y passer, quand les cama-
rades de l'infanterie sont arrivés et les
vilains oiseaux de huit se sont envolés.
Mon capitaine avait reçu une balle dans
l'épaule, et moi j'ai perdu tout mon
fourniment, mais j'ai rapporté mon cas-
crue.

, — A quel corps appartenait l'officier

qui vous a secourus dans l'auberge ? dit
le hussard.

>— Ma foi ! mon lieutenant, je ne sais

S
as trop, mais je crois que c'était un
uisse, quoiqu'il parlât français comme

vous et moi. Il avait un habit rouge
et,....

Le dragon s'interrompit tout à coup.
Il venait d'apercevoir Coignard qui, lui,
n'avait pas reconnu sous ses lambeaux
d'uniforme son campagnon de route de
la veille.

— Le voilà t s'écria Ratibal en s'élan-
çant vers le prisonnier.

— Qui ? demanda le sous-lieutenant
imberbe.

— L'officier qui nous a sauvés! Ah!
mon lieutenant, que je suis content de
vous revoir ! dit le dragon, qui riait et
pleurait en même temps.

L'officier de hussards alla droit à Coi-
gnard et il lui tendait la main quand
une fusillade bien nourrie éclata tout à
coup du côté de la rivière.

— A vos postes, messieurs ! cria, le
vieux capitaine, nous sommes attaqués
sur la droite.

— Et nous, à cheval t dit le lieutenant
de hussards en sautant en selle.

XVH

Bataille

En reconnaissant Ratibal, Coignard
avait ressenti une émotion semblable à
celle du naufragé perdu sur un écueil
qui aperçoit une voile à l'horizon. Ce re-
tour imprévu lui apportait la vie, et le
faux Pontis n'était pas encore assez en-
durci pour oublier de remercier Dieu qui
lui tendait la main. Il y avait quelque

chose de si providentiel dans cette appa-
rition du dragon qu'il avait sauvé, que
le complice de Rosa eut un instant l'idée
d'avouer son crime pour racheter la
mort du comte de Sainte-Hélène. Le
bruit de la fusillade lui rappela qu'il
pouvait du moins l'expier en mourant
glorieusement sur un champ de bataille.

Le lieutenant était déjà à la tête de
son peloton et ne s'occupait plus de son
prisonnier.

— Faites-moi donner un cheval, lui
dit Coignard, et je vais vous montrer
que je ne suis pas du parti des insur-
gés.

— Très bien, mon cher camarade, ré-
pondit le hussard, ravi de trouver un
brave soldat dans ce gentilhomme qu'il
avait voulu faire pendre; vous monterez
celui du capitaine Champoreau que le
brigadier conduit en main. Il est juste
qu'il vous porte, car il a failli vous coû-
ter cher, ajouta-t-il en riant.

Coignard mit lestement le pied à l'é-
trier après avoir serré la main que lui
tendait le lieutenant.

— Mais, reprit celui-ci en montrant
l'épsede son nouveau camarade, vous
n'allez pas charger, j'espère avec cette
aiguille à tricoter que vous portez au
côté.

Le brave hussard cherchait un moyen
d'armer le faux Pontis, quand ses yeux
tombèrent sur Ratibal qui tenait la bride
de Gotentin, pendant que Coignard l'en-
fourchait.

— Voilà votre affaire, s'écria-t-il
joyeusement. Donne ton sabre à mon-
sieur, mon garçon, ajouta-t-il en s'a--
dressant au dragon.

— Avec plaisir, mon lieutenant, ré-

pondit Ratibal en débouclant son cein-
turon ; j'aurais pourtant aimé à piquer
aujourd'hui ces gredins d'Espagnols,
mais je ne suis vraiment pas assez ha-
billé pour me battre. Tenez, mon offi-
cier, continua-t-il en tendant son arme
à Coignard, je suis sûr qu'il vous por-
tera bonheur.

Quand l'ex-grenadier se retrouva à
cheval et le sabre à la main, il oublia
vite ses veillés de repentir, et un ar-
dent désir de vengeance chassa le sou-
venir du péril écarté.

— Si ce misérable Inigo est avec eux,
dit-il entre ses dents, je tâcherai de le
joindre et le tarerai comme un chien.

La petite troupe du lieutenant était
prête a charger, les officiers d'infanterie
étaient rentrés dans les rangs de la com-
pagnie d'avant-garde et Ratibal qui, pour
le moment n'appartenait à aucune arme,
resta seul et assez embarrassé de sa per-
sonne.

— Bah! s'écria le Gascon après un
instant de réflexion, je m'arrangerai tout
de mênae.Prête-moi cet inst rumen t-là, dit-
il à un hussard qui portait en travers de
sa selle le tromblon que Coignard avait
laisse tomber quand son cheval s'était
abattu.

Dès qu'il fut en possession de cette
arme assez redoutable, le dragon la
passa en bandoulière, grimpa lestement
sur un olivier touffu qui se trouvait à
portée et s'installa sur une grosse bran-
che, aux éclats de rire de tous les cava-
liers. . .

(A suivre,)
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Le grand article du Times, au sujetd'un projet
de traité signé par M, Garnot et ses ministres et
approuvé par le czar est un canard de son cor-
respondant. S'il y a eu quelque chose, personne
n'en sait rien et le correspondant du Times, pas
plus qu'un autre. Vous pouvez, du reste, juger
de la véracité de ce correspondant, par le filet sui-
vant de son journal du 28 juillet. Il y écrit que le
gouvernement russe, très mécontent de l'enthou-
siasme et de la réception faite par le peuple russe
aux marins français, a défendu aux bateaux d'a-
border les navires français ! I

Un autre correspondant français, du nom de
Jambon, envoie, lui, de son côté, à son journal
des traductions abracadabrantes.

Je ne vous donne pas le nom de ce journal,
pour ne pas désillusionner ses lecteurs, à qui il
fait croire qu'un des navires russes qui porte le
nom de « Ni trône mencia » veut dire « le trône
n'est pas à moi », lorsque cela signifie : « Ne me
touchez pas ».

Le correspondant parisien du Journal de
Genève, lui aussi, a publié au sujet des fêtes de
Crostadt, clans un de ses derniers numéros, une
lettre pleine d'un sot dépit.

Aujourd'hui, doit avoir lieu, à bord du Ma-
rèngo, le grand bal offert par l'amiral Gorvais.

Les dames de l'aristocratie russe ont offert à ce -
dernier un splendide buvard, orné d'or et d'ar-
gent et son chiffre, avec plusieurs vues des envi-
rons de Saint-Pétersbourg.

En outre, elles 'ont brodé des serviettes russes,
qui serviront à orner la cantine des divers navi-
res de l'escadre.

De son côlé, une députât ion de marchands de
Moscou a apporté un « samovar » en argent pour
chacun des bateaux

En retour, les dames de la colonie française
ont offert aux navires russes, ayant pris part à la
réception, des cadeaux princiers.

Au dîner offert par la colonie française, il y
aura des Français venant en grand nombre de
Moscou, Odessa et Kief, ,

Tous les représentants de la presse ont reçu
une invitation de l'amiral pour le bal qu'il offre
aujourd'hui.

Le club do la marine de Gronstadt a nommé,
comme membres honoraires, tous les officiers
français de l'escadre; l'amiral Gervais a été
nommé, par acclamation, président honoraire.

IVAN.

L'Affaire de la Mélinite

Paris, 4 août.

Les trois condamnés dans l'affaire de la
mélinite sont actuellement à la prison de la
Santé.

Triponô et Eessler sont très abattus.
Le régime et surtout l'entretien du par-

quet de leurs cellules, qu'ils doivent frotter
eux-mêmes avec un fond de bouteille, leur
ont paru très durs.

Tous trois sont occupés à confectionner de
petites boites de carton. Cette occupation sé-
dentaire ne convient pas à Fessier, qui a
demandé à être employé dans un service
plus actif. Triponô et Fessier, dan-s quel-
ques semaines, seront transportés dans la
maison centrale de Poissy ou de Clair-
vaux.

Feuvrier restera seul à la Santé.

LES CANONS DE BANGE

Calais, 4 août.

Des expériences de tir de canons de cam-
pagne et de siège, dont le colonel de Bange
est l'inventeur viennent d'avoir lieu ici avec
un plein succès.

Le résultat des épreuves, tant au point de
vue de la distance que de la vitesse initiale
du tir a été merveilleux.

Ces essais ont eu lieu en. présence de plu-
sieurs membres du Parlement français et
d'un :>, commission turque chargée par le
gouvernement turc de présenter un rapport
d'ensemble sur les divers systèmes d'artille-
rie existant en Europe.

Le colonel cle Bange a reçu les félicita-
tions de tous les membres de lu commis-
sion.

GUERRE ET MARINE

Paris, 4 août.

Les réservistes de la ma.rine.—Par circulaire
en date du 4 août 1891, !e ministre de la marine
a rendu applicables aux réservistes des troupes
de la marine, les dispositions contenues dans la
circulaire du ministre de la guerre du 20 juillet
1891, réglant les périodes d'appel auxquelles sont
soumis ces réservistes, anciens appelés de la loi
du 29 juillet 1872, qui ont accomplis cinq ans de
service.

— Une station-magasin. — Une station-ma-
gasin destinée à assurer l'alimentation des troupes
va être construite à Ghàteau-Thiorry. Les adjudi-
cations pour les travaux de construction de cet
établissement militaire auront lieu le 22 août.

En cas de guerre, la station-magasin de Châ-
teau-Thierry sera très appréciée pour pourvoir do
vivres chauds les troupes dirigées de Paris sur
Châlôns ou transitant par des transports straté-
giques expédiés de Troyes dans le Nord.

— Les manœuvres dans l'Est, — Les grandes
manœuvres du général Saussier se font dans la
Marne et la Haute-Marne sur des points très
éloignés de certaines garnisons des 5°, 7» et 8" 
corps.

L'état-majoi général de l'armée a dû décider
que pour ne pas priver les régiments d'infan-
terie de l'entraînement des marches de concentra-
tion, les réservistes rejoindraient par chemin de
fer. Ils seront armés, habillés, équipés dans les
dépôts puis expédiés avec des cadres de conduite
formés comme en temps de guerre.

La mise en route des garnisons les plus éloi-
gnées des points de concentration est fixée au. 22
août,

Ponr ne pas prolonger la période d'instruction,
les réservistes seront renvoyés par les voies fer-
rées après la revue de Vitry-le-Français.

— A l'Officiel. — M. Léon, capitaine au 139e

régiment d'infanterie, passe pour convenances
personnelles, au 18e régiment de même arme, en
remplacement de M. Pasquier. I

Dépêches Diverses
UN SUICIDE A SENSATION

Perpignan, 4 août.

Ce matin, on a trouvé dans la banlieue,Te
cadavre du nommé Bach, qui s'est empoi-
sonné en absorbant un demi-litre de liqueur
arsenicale.

Buch avait été traduit deux fois devant
la cour d'assises des Pyrénées-Orientales,
pour avoir blessé grièvement à coups de re-
volver son beau-frère, M. Puy, président du
tribunal de Céret.à deux reprises différentes,
une première fois dans la salle d'audience
du tribunal de Perpignan et une autre fois
dans une rue de Céret. Bach avait été ac-
quitté à chaque comparution. Il avait déjà
tenté de se suicider en se tirant un coup de !
revolver. ]

DEUX ENFAMTS NOYÉS
<

Epmal, 4 août. j

Deux enfants, Marie Marchai, âgée de sept
ans et son frère Auguste, Agé de six ans, i
viennent, d'être trouvés noyés, la fillette <
dans un étang, le garçon dans le canal du
tissage, dit de Jacquart à Moussey, canton i
cle Sénones. 1

Leur mère, Marie Colin, ouvrière de fa- i

brique, est soupçonnée de les avoir fait mou-

rir. Elle a été arrêtée.

UN NOUVEL EXPLOSIF
Buda-Pesth, 4 août.

Un ingénieur français vient de . | -reposer
à la commission de rectification du cours du
Danube, de se charger à ses frais de faire
sauter à l'aide d'un nouvel explosif de son
invention qu'il nomme forlis, les fameux
rochers appelés « Portes de Fer » qui obs-
truent le cours du fleuve et qui ont résisté
jusqu'ici à tous les explosifs connus.

La Grève des Terrassiers
Paris, 4 août.

De nombreux terrassiers grévistes, réunis
ce matin à la Bourse du Travail, ont adopté
l'ordre du jour suivant, par acclamations et

aux cris dé : « Vive la grève !» ...
« Les ouvriers terrassiers, réunis a la-

Bourse du Travail au nombre de 4,000, le
mardi 4 août, décident de continuer la grève
avec lu plus grande énergie, jusqu'à com-
plète satisfaction. »

En outre, l'assemblée a décidé de marTie.r
par groupes pour enlever les renégats in-
conscients de leurs droits à l'existence.

ENFANT DÉVORÉ PAR II SINGE
Aix, 4 août.

La famille Lavieille, composée du père,
de la mère et de deux cillants, était allée
passer la journée d'hier sur les bords de la
rivière de l'Arcq, près d'Aix.

M. Lavieille avait eu la fâcheuse idée
d'emmener avec eux un gros singe, amené
depuis peu d'Afrique ; mais comme cet ani-
mal paraissait dangereux on avait eu la pré-
caution de l'attacher à ua arbre.

Le quadrumane fut bientôt oublié ; la
femme était occupée. à laver du linge; les
hommes à la pêche et le plus jeune enfant,
âgé d'un mois, avait été imprudemment
laissé endormi, couché à. l'ombre d'une pe-

tite charette.
Le singe profita de cet abandon général

pour se détacher; puis, s'approchant tout
doucement du bébé endormi, il se jeta sur
lui et lui ouvrit le crâne à coups de dents et
à coups d'ongles.

On accourut aux cris cle la petite victime,
mais il était trop tard.

Quant au singe, qui avait pris la fuite, il
.fut retrouvé et tué d'un coup de fusil.

CATASTROPHE Â TOULON
Toulon, 4 août.

Une catastrophe s'est produite, hier

soir, à Solliès-Pont. Des ouvriers occu-

pés à des travaux communaux travail-

laient à creuser une tranchée longeant

un mur de plus de 3 mètres de hauteur,

lorsque ce mur s'est subitement écroulé,

ensevelissant cinq d'entre eux. Deux ont

été tués sur' le coup, les trois autres ont

reçu des blessures plus ou moins gra-

ves, mais leur vie n'est pas en danger.

L'enterremeut des victimes aura lieu ce

soir avec une grande solennité aux frais

de la municipalité.

M BAMQÛiEH EN FUITE
Paris, 4 août.

Des perquisitions ont été opérées aujour-
d'hui rue Saint-Lazare, chez un banquier
nommé L..., qui avait disparu en empor-
tant une centaine cle mille francs qui lui
avaient été confiés par des personnes aux-
quelles il avait envoyé une circulaire leur
promettant, contre une somme d'argent, de
gros bénéfices pour l'exploitation de ter-
rains qu'il devait aller acheter en Espagne.
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Les Troubles de Bologne

Bologne, 4 août.

Hier soir, un groupe de manifestants s'est
réuni sur la place Victor Emmanuel, profé-
rant des cris hostiles à l'armée; il les a ré-
pétés devant la caserne du 50 d'infanterie.

La force publique accourue a dispersé les
manifestants dont trois ont été blessés.

La démonstration a recommencé sur un
autre point, mais elle a été prompt'emen't
dissoute après les sommations'- légales.

Six arrestations ont été opéréss.

Le Congrès ouvrier de Milan

Milan, 4 août.

Le congrès ouvrier, après une séance ora-
geuse, a voté l'ordre du jour Turati consti-
tuant le parti ouvrier italien qui participera
aux luttes de la vie publique. Les anar-
chistes se sont opposés vivement à ce que
les luttes électorales et politiques fussent
comprises dans ce programme.

GUILLAUME II fiPELEPTIQPE
Londres, 4 août.

Une dépêche de Londres au Soleil assure

quel'accident arrivé à l'empereuAl'Allemagne
à bord du Boliemollem n'a pas été causé
par un faux pas sur le plancher glissant.

L'empereur se tenait sur le pont a/ec un
des officiers cle sa suite. Tout à coup il fut
saisi d'une crise épileptique et tomba du
haut en bas de l'escalier. Il fut ramassé et
porté dans sa cabine, où il fut retenu plu-
sieurs jours en proie à de, vives souffrances

.occasionnées par les blessures qu'il s'était
faites dans sa chute.

Depuis son départ de Londres, l'empereur
a eu plusieurs attaques de ce genre. Il en
avait eu trois en Angleterre.

Cet état de santé cause de grandes inquié-
tudes dans l'entourage souverain.
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RHONE
L'Arbresle. — L'article velours. — Nous

recevons, d'un do nos lecteurs, la lettre sui-
vante, à laquelle nous laissons sa tournure
originale :

« J'ai assisté à toutes les réunions qui ont
été tenues dans la salle Durand, la semaine
dernière; on a discuté la question des salai-
res concernant l'article velours deux pièces.

« Après plusieurs séances, il a été décidé
que nous devions refuser la diminution des
prix de façon.

À ce sujet, voici mon opinion : c'est celle
d'un homme qui a souvent vu arriver sur
le tapis la même question.

« Nous avons refusé la diminution des
salaires !... hé Mon, il va en résulter
ceci :

« Lorsque nous serons à fin df poil, on
nous dira tout simplement, il n'y a plus
rien , il faut attendre que les affaires repren-
nent, et pendant ee temps-là, qui peut se

prolonger peut-être quelques mois, les petits
maîtres, les éreinteurs de l'article, vont
travailler bien au-dessous des prix que nous

demandons.
« Nous aurons croqué le marmot pendant

un ;ertain laps de temps et finalement, las
de ne rien faire, nous serons obligés d'en
arriver au tarif proposé.

« Qu'on y réfléchisse.

« Un vieux veloutier. »

LOIRE
Saint-Etienne. — Accident de voiture.

—- Hier, à. midi, le jeune François Ravel,
âgé de trois ans et demi, s'amusait devant
le domicile de ses parents, rue Tarentaize,
lorsqu'il a été renversé par la voiture des
mines de Roche-la-Molière.

Le pauvre petit a été piétiné par le cheval,
et le conducteur, au lieu d'arrêter, a fouetté
de plus belle. Ce n'est qu'au fond de la rue
des Jardins qu'il a pu être arrêté.

L'enfant a été assez grièvement blessé à
la jambe gaucho.

Roanne. — Suicides. —- Hier, dans l'a-
près-midi, le nommé Jean-Marie Gouvet,
âgé de 08 uns, tisseur, demeurant rue Belle-
vue, a été trouvé pendu \ une poutre de son
grenier.

Ce suicide est attribué au chagrin que lui
avait causé la mort de sa femme, survenue
il y a trois mois.

'— Le cadavre d'un homme inconnu a. été
trouvé pendu à un arbre du bois de Pradi-
nes, dans un tel état de décomposition qu'il
n'était plus connaissable.

Une jambe avait été mangée par les
'chiens.

— Commissariat. — M. Guillemenot,
commissaire de police à Amiens, est nommé
commissaire central à Roanne.

Bive-de-G-ier. —- Caisse d'épargne. —
La caisse d'épargne do notre ville, dans ses
séances des 31 juillet et 2 août, présidées par
MM. Emile Lacombe et Auciibert fils, a ef-
fectué :

99 versements dont 13 nouveaux, 28,070 fr.
60 remboursements, dont 9 pour solde,

26,145 fr. 36.

— Tentative de suicide. — Hier matin,
vers 6 heures, M 1!1« X..., demeurant rue du
Plâtre, étant dans un état de violente surex-
citation, a tenté de se suicider.

Au moment où elle enjambait la croisée,
elle a été aperçue par MM. Ignace et Ber-
thelon, instituteurs, qui ont été assez heu-'
reux pour l'empêcher d'accomplir son sinis-
tre dessein.

Saint-Chamond. — Fête annuelle. — Les
jeunes gens qui désirent faire partie de la
fête'patronale sont priés d'assister à la réu-
nion qui doit avoir lieu samedi 8 courant, à
7 heures 1/2 du soir, au café Chomette, place
de la Liberté.

ISÈRE
Grenoble. — Cour d'assises de l'Isère. —

Attentats à la -pudeur . — Trois individus,
accusés de crimes hors nature, comparais-
saient hier devant le jury.

Ils appartiennent à la classe bien pensante.
Ce*sont les nommés Jean-Pierre Geoffray,
âgé de 50 ans, sonneur de cloches; Albert
Stroh, âgé de 60 ans, relieur-libraire; Ma- .
thieu Bnf, âgé de 51 ans, tisseur, tous trois
domiciliés à Vienne.

Les faits qui amènent les accusés devant
le jury sont très connus et peu faciles à ra-
conter, car le huis-clos est ordonné.

Mes Lavauden, Charbonnier et Grolée,
sont assis au banc de la défense.

Voiron. — Concours de gymnastique. —
La compagnie P.-L.-M. a bien voulu accor-
der, en outre de la réduction de 50.°/o sur le
prix de transport des sociétés et cle leur
membres honoraires, des billets individuels
valables du 13 au 20 août. Un serviee spé-
cial de voiture sera organisé pour le trans-
port des sociétés de Voiron à la Grande-
Chartreuse, Paladru, etc., pour la journée
du 17 réservée aux excursions.

Le comité vient de décider que des prix
d'excellence seront décernés â chaquegroupe
et que les premiers prix consisteront en pal-
mes de vermeil et d argent.

ÛROME
Crest. — Excursion. — L'Alliance Cres-

toisp, société de gymnastique de Crest, in-
forme les personnes qui désireraient faire
partie d'une excursion aux Gorges d'Om-
blèze qu'elles pourront se faire inscrire aux
endroits ci-après :

Café Peyrrot, café Brun, et chez M. Olli-
vier, président de la société, jusqu'au 13 août
inclus.

Programme de l'excursion :
Départ de la place de l'Hôtel de Ville le

vendredi 14 août, à 9 heures du soir, tam-
bours et clairons en tête; grande halte à
Beaufort, à minuit; départ do Beaufort à
1 heure du matin. Arrivée à Plan-de-Baix à
3 heures ; départ pour- Omblèze à 3 heu-
res 1/2; retour sur Crest le dimanche, de
5 à 6 heures.

Cette excursion se fera sous la direction
cle M. Broissier, moniteur général de la so-
ciété.

On croit que la société des cors de chasse
les accompagnera.

SÂONE-ET-L0IRE
Mâcon. — Conseil municipal. — Le con-

seil municipal est convoqué en session or-
dinaire pour samedi prochain, 8 courant,, à
8 heures du soir.

— Rixe. — La nuit dernière, vers une
heure et demie, une rixe assez grave a eu
lieu, rue de la Maîtrise.

Les détails manquent.

— Courses de Mâcon. — C'est dimanche '
prochain, 9 août, qu'aura lieu la grande réu-
nion sportive de Mâcon.

Le programme promet une journée des
plus intéressantes et comprend tous les
genres d'épreuves : au galop et au trot,
courses plates, courses d'obstacles, courses
de gentlmen, etc.

LE CBIME DEIATUEM ROME
Saint-Etienne, 4 août.

Après avoir été interrogé par M. Rageys,
Bavard, ayant pu fournir un alibi, a été
remis en liberté.

C'est donc ailleurs qu'il faut rechercher
l'assassin.

Une autre piste est en ee moment suivie
par le service de la sûreté.

Cette piste porte sur un nommé Raynaud,
qui aurait quitté Saint-Etienne peu après le
crime.

Raynaud a rencontré à Vienne, dans une
maison de tolérance, une fille qu'il avait
connue à Saint-Etienne.

Après avoir payé les dettes de cette fille,
Raynaud était parti avec elle à Genève.

C'est dans celte ville, qu'il aurait déclaré
dans un moment d'ivresse, qu'il était riche
car il avait fait un bon coup.

A l'appro de son dire, Raynaud avait
exhibé un sac plein d'or et de pièces de 5
francs.

En partant de Genève, où cette fille l'avait
abandonné, Reynaud a pris la direction de
Marseille.

On est à sa recherche.
En outre, le service de la sûreté a opéré

cette nuit trois arrestations : celles de deux
chanteurs italiens ambulants et d'une petite
fille qui les accompagnait.

La petite fille, interrogée ce soir par M.
Rageys, a été remise en liberté.
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Les deux autres individus ont été main-
tenus en état d'arrestation.

Des charges graves pèseraient, paraît-il,
sur eux. *.

NOS ÉCHOS
La dépression, qui était hier sur les Iles Bri-

tanniques, a gagne la mer du Nord et le baromè-
tre remonte faiblement sur la France.

Aujourd'hui, à Lyon : hauteur barométrique à
4 heures du soir. 760 "/".

Pluie depuis 84 h. : 00 m/ m.
Températures extrêmes : à l'ombre minimum

f- 13,8, maximum + 28*0 ; à l'air libre, minimum
f 13,0. Maximum, 3o°0.

Probable : Temps assez beau,

** *
L'eau à Lyon :

Sur le rapport du docteur Maillard, présenté

au comité consultatif d'hygiène à Paris, le

projet d'extension très limitée du service des

eaux à Lyon a été adopte, toutes réserves

faites au sujet du système des galeries fil-

trantesactuellement à Lyon et de l'utilité qu'il

y aurait à lui substituer l'alimentation en eau-

de source, ce qui serait facile.

* y

Taïeb-Bey à Lyon :

Le frère du Bey de Tunis, le prince Ta'ieb-

Bèy, a passé la journée d'hier à Lyon.

Il était, co.nme à son premier voyage, ac-

compagné des généraux Valensi et Zaccaria.

Dans la journée, les visiteurs se sont ren-

dus à la Préfecture. M. Rivaud, préfet, leur a,

le soir même, rendu leur visite.

Taïeb-Bey et ses officiers sont allés ensuite

àEcully voir M. Arthur de Gravillon, qu'il a

eu l'occasion de recevoir à Tunis.

Le prince, qui vient de passer une quin-

zaine de jours à Vichy, repart aujourd'hui

pour Paris, où il doit se rencontrer avec

M. Mas?icault, résident général à Tunis, en

ce moment. en congé.

Il rentrera ensuite à Tunis.

** *
Dans un récent procès à tapage et scandale

qui a défrayé les chroniques, le président du

tribunal correctionnel Je Lyon avait poussé

les rigueurs du huis-clos au point d'expulser

de l'audience non seulement les journalistes,

mais même les avocats en robe. On protesta

contre cette interprétation sévère des règle-

ments, mais la défense n'en fut pas moins

maintenue.

Nos magistrats parisiens vont-ils se mon-

trer encore plus rigoureux que le président

du tribunal correctionnel de Lyon ?

M. Portanier de Rochette, président de la

session actuelle de la cour d'assises de la

Seine, a donné l'ordre, hier, dans une affaire

d'attentat à la pudeur, de faire sortir de la

salle les gardes qui veillaient sur l'accusé.

Les braves soidats n'ont été admis à ren-

trer à l'audience que quand les débats du

procès n'ont plus offert aucun danger pour

Dur pudeur.

On devine si les échos du palais ont re-

tenti des plaisanteries des jeunes avocats qui

ne ménageaient pas M. le président Porta-

nier.

Après cela, il ne restera plus qu'à expulser

les huissiers et le tribunal. Le huis-clos sera

'complet et la pudeur garantie.

*" *

M"" Vuillaume, notre anciennee pension-

naire au Grand-Théâtre, en ce moment en

représentation au théâtre Arcadia à Saint-

Pétersbourg, ne paraît pas avoir remporté les

succès auxquels elle était habituée.

Notre correspondant particulier nous écrit,

en effet, que l'artiste française a été accueillie

avec une froideur marquée, et n'a obtenu

aucun rappel.

Par contre, M
1
" Nicau fait fureur, elle est

chaque soir l'objet d'ovations enthousiastes.

On a même donné son nom à "un vin de

Champagne, et dans les restaurants le Cham-

pagne Nixau est fort demandé.

** *
Un philanthrope ;

Par codicille en date du i5 décembre 1889,

M. Louis-Xavier Dorel, ancien conseiller mu-

nicipal de Lyon, a légué à cette ville une

somme de dix mille francs, dont les intérêts

devront étr.e distribués à perpétuité, et an-

nuellement, à une famille d'ouvriers pauvres,
ayant le plus grand nombre d'enfants et ha-

bitant le premier arrondissement de Lyon.

Afin de permettre à l'administration de

donner suite à cette disposition testamentaire,

les familles réunissant les conditions sus-

énoncées sont invitées k adresser une de-

mande à la mairie du premier arrondisse-

ment, avant e 14 août courant, terme de
rigueur.

Coupés fljsIliÂiistïs
SECONDE SÉANCE

Hier matin, à. neuf heures, les aliénistes i
se sont retrouvés et ont continué la discus-
sion de la question de l'alcool provocateur :

de la paralysie générale. Après M. Camuset,
M. Joffroy a pris la parole et a, dans une
certaine mesure, rassuré les buveurs. 11 y a
bien des alcooliques frappés de paralysie,
d'autres atteints cle démence, d'autres aussi
qui ne sont atteints de rien du tout, et ceux-
là sont le plus grand nombre. En admettant
que l'alcool soit un agent de paralysie, il ne
fait qu'éveiller des prédispositions qui peut
être, sans lui, sommeilleraient toujours.

. M. Magnan est sceptique, la communica-
tion de son collègue l'a vivement intéressé,
mais il la voudrait plus complète, surtout
en ce qui concerne les alcooliques qui ne
deviennent ni paralytiques ni déments.

De la discussion qui s'engage nous élimi-
nons à. dessein les termes d'encéphalite in-
terstitielle, d'encéphalite parenchymateuse,
d'altération vasculaire, qui reviennent sou-
vent, et qui, prononcés par les savants, don-
nent au profane la désagréable impression
d'un cerveau décomposé, d'une tempête son3
un crâne.

M. Pierret, de Bron, ramène le débat sur
un terrain qui nous est plus accessible. La
paralysie générale est précédée de troubles
de l'intelligence, d'hyperidéation, et ces
troubles ne proviennent que de la dégéné-
rescence d'une cellule nerveuse.

Si l'on s'attache à soigner cette cffllule, on
obtien41a guérison radicale, ce "qui est ar-
rivé à Bron. Que la cellule appartienne à la
région motrice ou à la région pariétale, le
système reste le même. M. Magnan fait
observer que les troubles intellectuels ne
précèdent pas toujours la paralysie géné-
rale, mais cela, ne change rien à la théorie
de M. Pierret, que l'assemblée accueille
avec une faveur très marquée. ,

Après la leotiïre, par M. Niordret, d'une 1
très intéressante communication sur un cas 1

particulier, M. Ballet demande le maintien
de la distinction entre la paralysie générale
et la pseudo-paralysie générale, cette der-
nière appellation s'appliquant aux cas d al-
coolisme qni ressemblent à la paralysie gé-

nérale. , .
La seconde question à l'ordre du jour est

celle de la responsabilité légale et de la sé-
questration -des aliénés persécuteurs.

M. Coulagne croit que l'aliéné persécu-
teur délirant est irresponsable, et que l'a-
liéné persécuteur raisonnant le serait moins
fréquemment. En ce qui concerne la sôques-
tartion, elle doit être appliquée le plus pos-
î,ible, le plus tôt possible, le plus longtemps
possible,

Ces conclusions sont développées dans un
rapport des plus intéressants, des plus clairs
et des mieux documentés. L'ôminent médecin

légiste nous expose le système de la libéra-
tion conditionnelle qui fonctionne en An-
gleterre, et conclut à la formation de so-
ciétés de patronage des aliénés libérés. Il y
a là une idée généreuse qui ne sera pas-per-
due et qui, croyons-nous, fera certainement
son chemin.

La communication de M. Charpentier, mé-
decin de l'hospice de Bicêtre, a. une. allura
plus scientifique et est inspirée par un rigo-
risme dont l'efficacité sera discutée dans la
soirée. M. Charpentier clôt, en effet, la
séance du matin car, à peine a-t-il com-
mencé sa lecture que le coup de cloche de
la. Bourse donne la parole aux agents de
change. Des bruits confus, stridents, par-
viennent dans la salle, des réunions indus-
trielles, les plus graves ne peuvent réprimer
un sourire provoqué par l'analogie vérita-
blement frappante entre les échos d'un préau
d'agités et ceux du grand hall de la. Bourse.

Voici les conclusions de M. Charpentier.

Le médecin étant tenu de répondre à la ques-
tion de responsabilité légale clés aliénés, nous .
sommes d'avis cle proposer l'irresponsabilité
quand le délit est un acte pathologique, lié à l'idée
délirante; la responsabilité atténuée, quand, chez
le délinquant, malgré l'absence de lien entre le
délit commis et l'idée délirante, il se trouve une
accumulation de présomptions tirées, soit d'autres
troubles mentaux antérieurs, soit de signes phy-
siques ou psychiques dits de dégénérescence-; et
la responsabilité partielle quand, en l'absence des
présomptions , ci-dessus notées, il n'y a aucun
rapport entre le délit et l'idée délirante.

La séquestration de l'aliéné persécuteur dans un
asile doit comporter la possibilité de l'applicalLn
d'une thérapeutique disciplinaire (isolement ab-
solu provisoire, moyens de contrainte, punitions).

L'époque de la séquestration d'un aliéné persé-
cuteur doit se déduire de sa conduite, de son ca-
ractère, de ses menac-es'et du délit.

La prescription des sorties d'essai, pour l'aliéné
persécuteur séquestré, doit être considérée comme
un moyen do traitement réservé au médecin.

Les aliénés persécuteurs dangereux ou. indisci-
plinés doivent être séquestrés dans tout asile d'a-
liénés, mais. pourvus de quartiers spéciaux.

Tout aliéné persécuteur, guéri après un cer-
tain temps d'observation, no devra pas être main-
tenu dans l'asile qui lui a servi do traitement.

SÉANCE DU SOIR
Au début de la séance, M. Bouchereau

invite, en quelques paroles très courtoises
pour la Suisse, M. Bail à lui succéder au
fauteuil présidentiel. On applaudit et le dé-
bat reprend sur les aliénés persécuteurs.

M. Giraud étudie la graduation de la res-
ponsabilité dont a parlé M. Coulagne. Il la
trouve dangereuse, car d'une part/le méde-
cin ne peut pas toujours formuler le diag-
nostic absolu de folie qui entraîne l'irres-
ponsabilité, et s'il émet un doute devant le
jury, s'il conclut à une responsabilité par-
tielle, comme le veut M. Charpentier, à une
responsabilité atténuée, comme le veut M.
Coutagne, le jury ne peut rendre un verdict
partiel, puisqu'il doit dire si l'accusé est
coupable ou non. Après avoir indiqué la
question de la séquestration des fous moraux
qui, du jour au lendemain, peuvent devenir
criminels, M. Guiraud s'en prend à la der-
nière page du rapport de M. Coutagne, où il
est dit que l'on garde dans certains asiles
de la Seine des malades guéris, à titre de
serviteurs auxiliaires. Il blâme également
l'idée de déportation à la Nouvelle-Calédo-
nie des aliénés persécuteurs.

M. Coutagne ne compte, en constatant la
responsabilité atténuée, qu'invoquer l'indul-
gence du jury et du tribunal. En c e qui
concerne les dernières objections de M. Gui-
raud, il répond qu'il s'est appuyé sur le tra-

vail de la société médico-psychologique de
Lyon. S'il est, contre M. Charpentier, parti-
san de la séquestration prolongée, c'est, que
son contradicteur exerce dans un asile, qu'il
no faut pas encombrer, tandis que lui, mé-
decin légiste, a le devoir d'empèclier les ré-
cidives.

M. Ballet, qui s'est signalé ce matin par
de judicieuses observations sur la paralysie
générale, cite le cas si fréquent des fous
moraux, des jeunes gens qui n'en sont encore
qu'au vol, et demain arriveront à l'assassi-
nat. Il ne serait évidemment pas arbitraire
de les anôter sur la pente où ils glissent en
les séquestrant et en les guérissant si pos-
sible.

M. Charpentier, après avoir fait remar-
quer que les asiles de la Seine n'emploient
pas comme serviteurs auxiliaires des mala-
des guéris, mais des imbéciles et des faibles
d'esprit, développe un nouvel argument en
faveur cle sa thèse rigoriste. « Si, dit-il, un
fou est décoré après une action d'éclat, il
est décoré, non à raison de sa folie, mais à
raison de cette action; pourquoi, lorsqu'il
commet un délit étranger à sa folie, cette
tolie interviendrait-elle pour l'excuser? »

Le doute, on le voit, est encore permis sur
cette grave question.

M. Rouby lit une intéressante étude sur
Ravaillac qui, pour lui, était un fou et un
halluciné et qui, de nos jours, ne saurait être
poursuivi pour un meurtre, analogue à celui
de Henri IV.

Cet intermède historique sert de transition
à l'étude de l'épilepsie et de l'assistance due
aux malheureux qui en sont atteints. Le
rapport de M. Lacour est, d'après sa propre
expression, un inventaire de ce qui a été fait
en leur faveur, à Lyon, en France et à
1 étranger. Nous reviendrons sur ce chapitre
en décrivant l'établissement de la Teppe que
les congressistes visiteront demain. Les con-
clusions de ce rapport sont les suivantes :

L'assistance, des épileptlques indigents fait
partie de l'assistance publique au même titre nue
les antres infortunes.

La vipille habitude de les laisser dans l'oubli
doit disparaître du monde scientifique (Gowers)

Ce serait mal comprendre l'assistance épilepti-
que que de la faire dépendre uniquement de
1 emploi de telle ou telle médication.

Cette assistance est très complexe. Il faut s'oc
çuper et se préoccuper du comblai, s'intéresser A
tout ce qui linleresse, faire appel à ses senti
ments affectifs, développer sonSntelligence U 
inspirer l'amour du travail et lui créer dos om-
pntions. Sous cette influence incessante la m M -
cation a une action plus décisive. Le succès dé-
pend du tact, du dévouaient et de la persêvt
rance de l'entourage. peist-ve

Sur tel ou tel modo d'assistance, il faut se ear-
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l îri,!i v } lest , hberalet humain de laisser
n,d re et évoluer à sa guise, la. charité privée si 1
ingénieuse dans ses aspirations, si tâchante
«eux *S8 """'/votions «? tenir grand compte d

eux, des habitudes, des coutumes, des tradi- 1
tions, des croyances et même des légendes.

MM Albert Carrier, Bail et Leriche corn- !
plètent le rapport de M. Lacour, des résul- ,
tais que leur a fournis une expérience plus
récente, après quoi le congrès abandonne le 1
terrain philanthropique pour rentrer dans le
domaine scientifique.

 e

M. Mairet traite de la température des E
épileptiques-, s'elève-t-elle au moment det
crises, sWisse-t-elle au contraire varie t l

elle même ? Hippocrate dit oui, Gallen dt | \

non et tous deux ont raison. La tempê^,
ture varie suivant une loi qui n'est pas en~
core déterminée, mais elle varie d'aprèâ
l'importance des crises, la durée du sommeil
qui les suit, etc.

Enfin, M. Cadéac indique les dangers d«
l'eau d'arquebuse qui peut provoquer l'épi
lepsie, et les hallucinations qu'elle provol
que. Il en analyse les éléments, fenouil"
hysepo, romarin, dont il a injecté des ex-
traits à des chiens. Des photographies cfi>
culent montrant les convulsions de ces quaI

drupôdes : elles rassureraient médiocrement
les amateurs des « ganaches » matutinales
Qui pis est, l'ail, les oignons, la moutarde"
ont les mêmes propriétés.

A onze heures la séance est levée et les
congressistes se donnent rendez-vous p0ur
7 heures au chalet du Parc.

LES DISTKIBUTIONS MM

En raison de la grande importance du
troisième arrondissement, la distribution
des prix, aux élèves de ses écoles commua»
les a été scindée Mille a ou lieu au cirque
Rancy, à 9 heures du matin pour les r4r-
çons, le soir, à 3 heures, pour les filles.

La cérémonie du matin a été présidée par
M. Lagrange, un des députés de l'arrondie
sèment, assisté do son collègue M n,.„-
ohard, de MM. Guy, Bataille, adjoints • Bou
vier, Bruyas, Thivollet, Coquet, conseille,.»
municipaux ; Dallery, Pallandre, délé<més

cantonaux; Vial, inspecteur primaire
. Après l'exécution de la Marseillaise mr
la musique du 95e d'infanterie, M. LagranS
a prononcé une courte allocution. L'honora
ble député s'est borné à conseiller à ses ion"
nés auditeurs à persévérer dans le travail
seul moyen d'arriver plus tard à tenir un»
place honorable dans la société'.

Il les a ensuite exhortés à ne jamais ou
blier les sages leçons qui leur sont données
Lu terminant, l'orateur a. adressé des re'
merciements aux dévoués professeurs oui
se sont toujours montrés à la huuteur'de L
tâche qui leur était confiée.

Un instituteur a ensuite donné lecture du
palmarès. Ne pouvant nommer tous les lau
rôats, nous nous bornons à citer ceux uni
ont obtenu le plus de récompenses.

Fondation Mercier. — Livret de 110 fr  Lm,i a
Prémilleux, élève de M: Chanrion. '

• Livrets do 15 fr., offerts par l'ex-assoeiation
des tisseurs. — Auguste Fontaine, élève de M

' Nury.

Legs Bauirand. Livrets de 10 fr. — Pliilimifi
Storlz élève de M. Nesmes. Laurent Danil
eieve de M. Frantz. '

Un ouvrage accordé par M. le ministre est dé-
cerne à Philippe Storlz, élève de M. Nesmes reçu
le premier au certificat d'études parmi les élèves
du 3' arrondissement.

Prix offerts par le conseil général aux élèves
qui ont obtenu te certificat d'études avec un mi-
nimum de 51 points et qui étaient âgés de moina
de 18 ans le jour de l'examen. — Stortz Gom-
marmond, Dupuy, Mayet, Ballario, Fillion Vi-
gneron, Beluze, Martin, Rohner, Berret, Vessière.
Koberjot, \ otite, Basseville, Frémiot, Largeron
Bcvol, Favrot.

• X?,cole, d?, ia me Boc'i«'elin. - Médaille de ver-
meil, M. 1-rantz. directeur; médaille d'argent M
Lautier, professeur.

Ecole delà rue de l'Ordre. — Eevol, Belluze,
De.sserippe, Bouvet, Beroud, Paleyron, Joanna

Ecole de la place Louise. — Ronner, Basse-
vme, Guignot, Morol, Simondi, Bonnardel

Ecole du chemin do la Colombière — Pierre
AUam (livret de 10 francs décerné par la Société
protectrice des Ecoles laïques de la Mouche): Po-
met, Seigle.

Ecole de la rue Béchevelin, Mayet, Cognet,
Lagerde, Mosclon. 6

Ecole do la route d'Heyrieux. — Icanton.San-
tenac, Gurtil, Mingat.

Ecole de la rue de \endômo. — Balland, Bocar-
boillo, Granchainp.

Ecole do la rue de Béarn. — Fournier, Fromen-
tin, Lambertoz, Fougeront.

Ecolo do la grande' rue de la Guillotière. — Du-
puis, Voûte, Turellin'e, David.

Ecole de la rue Villeroy. — Antoine, Favrot,
Gardet, Ferrand.

Eooie de la rue Bonnefoy — Largeron Cliary,
Debri, Plantier.

Ecole de la rue de la Part-Dieu. — Vigneron,
lexier, Careaud, Paindeiiis.

Ecole de la me cle la Buire. — Neu, Touillad,
Gottaz.

Ecole de la rue Ghaponay. — Robergeot, Bal-
laurct, G-rollier, Broustassou.

Ecole de la rue Paùl-Bert. — Rochelavareille,
Wurtz, Thibautton, Piquet.

Ecole de l'avenue des Ponts. — Ghambouvet,
Dumont, Frémiot, Ghambournier, Pellegrin.

Ecolo de Mouplaisir. — Sanjean, Sabaire, Ni-
collet, Fourmies.

ÉCOLES OE FILLES
A 3 heures cle, l'après-midi, devant une

salle, bondée de spectateurs, de la piste aux
dernières galeries, M. Guichard, député du
IIR arrondissement, a procédé la distribu-
tion de< prix aux élèves des écoles de filles.

Sur 1 estrade d'honneur, on remarquait
MM. Lagrange, député; Guy, Bataille,
adjoints; Thivollet, Pichot, Bruyas, Coquet,
Bouvier, conseiller municipaux; Qddoux,
conseiller d'arrondissement; Poirrier, ins-
pecteur d'Académie; Vial, inspecteur pri-
maire; Béroujon, Girard, Dallery, Glaret,
etc., délégués cantonaux.

L'excellente musique du 98e d'infanterie,
comme le matin, prêtait son concours à cette
lete.

M. Guichard a prononcé le discours
d usage Après avoir déclaré que c'était avec
joie qu il avait accepté l'honneur de présider
cette distribution de prix, et de se trouver
une fois de plus au milieu des habitants de
son cher IIP arrondissement, il a rapide-
ment passé en revue les progrès del'instruc-
ton accomplis depuis l'avènement do la
République.

11 a ensuite encouragé les élèves à se
souvenir toujours des excellentes leçons
qu elles ont reçues, et a terminé par ce mot ,
de Danton, parlant du peuple : « Il lui faut
du pam et l'instruction? »

Deux groupes de jeunes fillettes vêtues de
blanc, appartenant aux écoles des rues Ma-
zenod, se sont rangés devant l'estrade et
de leurs voix enfantines ont chanté deux
chœur qui ont été frénétiquement applaudis.

Voici les noms des élèves qui ont été le
plus de fois citées ;

Fondation Mercier. - W> Pauline Rique.
Livrets de 15 fr. et 10 fr. — Mlles Didier,Ville-

dieu.
Ouvrage offert par le ministre de l'instruction

publique, à l'élève reçue la première au certificat
i études. — Mlle Roussel.

Prix du eonseil général. — MMlles Roussel,
Gardon, Magnin, Boutron.Bernard.Fauiat, Fran-
çois, Armeux, Brun, Goudère.

Pus.'offert parle conseil municipal,livref de M
fr. — Mlle Ana'ïs Moucherat.

Livrets de caisse d'épargne. — MMlles FaugeW
Naud, Vaunet, Tivoli.

Ecole de la rue Paul-Bert. — MMlles Nazairs,
granit Chomel, Aupkt, Vendouy, Douze,Alciflh»
Polge, Bulard, J. Douze

iu^?
le

 XTe ia, route «leyrieux, livrets de 10 fr.;;"
MMlles Nicolas, Curtil, Goy, Bariot, Sponcd,
Gauthier. •"

Prix. - MMlles Guillon, Premillieux, Coche,
Nicolas, Deprez.

Ecolo de la rue do l'Ordre. - MMlles Ghap"
P v„ , êau ' Boi"*ret, Vaehurat, Guimet.

^cole du eours Balayette. — MMlles Tiui, Cou
trav, Giron, Gerin, Pradier.

Ecole de l'avenue de Saxe. - MMlles Courte-
Bonnet, Caro, Ghatin, Breyton,. Couvert, Cai-

.Ecole de l'avenue des Ponts. - MMlles Teys-
4*% P?8'an > Pichot, Cavaillon, François.
,„,™ du Passage Biétrix. - Mlles Cauto, ^
levai, Iruy, Ernest, Binatte. „ eA„

Ecole de la rue Mazenod. - Mlles BessoiV
bouvière, frappet, Monfort, Dallefin, Giradm.
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Ecole de la rue Saint-Michel. — Mlles Lazzarc
Bruneton, Perrin, Guillot.

Ecole de la rue des Trois-Pierres. — Mlle
Moncherat, Degueurce, Lévèque, Ginet, Goulor

Ecole de la Grande-Rue de la Guillotière. -
Mlles Ducarre, Cahier, Laye, Wirtz, Fourreys.

Ecole de Monplaisir. — Mlles Fonteyne, Ma!
vetu, Bouvet, Vuldy.

Ecole de la rue d'Aguesseau. — Mlles Roussel
Amieux, Annette, Guilleimel, Palanchon, De
porte.

Ecole de Montchat. — Mlles Berthet, Mignoi
Faure, Coulvier. Francis.

Ecole de la rue Servient. — Mlles Pèribèrc
Roudaire, Tixeront, Guenaud, Reglio.

Ouvroir de la Grande-Rue de la Guillotière. -
Mlles Périer, Français, Thomas, Prugeat, Bardiu
Claucheron.

Ouvroir de la rue Mazenod. — Mlles Lebin
Latreille, Gouret, Genin, Jacquier, Paul.

La cérémonie était terminée à cinc

heures.

Cinquième Arrondissement

La distribution des prix aux élèves des
écoles primaires de garçons et de filles du
Oe arrondissement a eu lieu, également hier,
à 9 heures du matin, dans la cour de l'école
de la Martinière, rue des Augustins.

M. Guillaumou, député du Rhône, prési-
dait la cérémonie, ayant près de lui MM.
La vigne, Bessières, Charpentier, Arnoud,
Despeignes, Koch, conseillers municipaux ;
Poncet, conseiller d'arrondissement; Pro-
teau, inspecteur primaire; Israël et Cornier,
commissaires généraux, et de nombreux
délégués cantonaux.

La musique du 121e de ligne ouvre la fête
en exécutant la Marseillaise, M. Guillau-
mou prononce une remarquable allocution
pour féliciter les maîtres de leur dévoûinent,
et les élèves de leur zèle.

Le député du Rhône termine en faisant
ressortir les bienfaits de l'éducation scolaire
telle qu'elle a été instituée par la troisième
République, puis on procède à, l'appel des
lauréats.

Voici les nomg des élèves le plus souvent
nommés :

Ecole des filles. — Ordre de mérite du 5e arron-
dissement. — Mlles Juvain. Rivier, Bonneff,
Ville, Barret, Ghatillon, Millière, Grand. Virot,
Bourgeois, Sordet, Daguet, Latour, François,
Georges, François, Gabert, Lebeault, Mante, Pou-
choy, Leca, Péchillot, Levrat, Car-aly, Gaillard,
Faisse, Fahy, Genin, Lacoutière," Guichard,
Seytjer, Bonnet, Bonneff, Millet, Geng, Bertiez,
Flisanot, Siaux, Lascombe, Guinebaud, Martin,
Fournier, Boxillen, Piloix, Bouley, Gonindard.
Coignet, Argot, Ruet, Joannon, Duclou'x, Depar-
don, Laroche, Saar, Taillandier, Maurin, Com-
parât, Bourcet.

Ecole de garçons. — Ordre de mérite du 5e ar-
rondissement. —- M. Simonet. Prix du conseil
général : Bernard Gras°i, Chausse, Collomb,
Feugier, Merme; Longchamp, Colomb. Grape-
loup, Marcellin. Richard, Trépier, Cadot, Mai-
sonnas, Albrand, Vial, Giroud, Voland, Revol,
Bernard, Julian, Galzaroni, Desbrosse, Perraudin,
Chabot, Ghanu, Arfouilloux, Micheletii, Berthier,
Fontaine, Grand. Quillon, Guttin, Ghabrand,
Cumet.

MM. Perrin, Brosse, Ragon, Malartre, Raous-
set, Mayor, Faure, Bertin, Chassagne, Fraisse,
Bertholet, Maurin. Morard, Prévôt.

Prix annuels de la fondation Jean-Mario Mer-
cier. — Un livret de caisse d'épargne de 110 fr.,
Mlle Jeanne Moine et un contrat d apprentissage
de 275 fr., Pierre Gaudin.

Prix annuels de mérite du conseil. — Livret de
caisse d'épargne de 9 fr., Mile Jeanne Fournier.

Prix annuels de mérite fondés par l'ex-associa-
tion des Tisseurs Lyonnais. — Livrets de caisse
d'épargne de 15 fr., Mlle Jeanne Joannon et
Georges Richard.

Prix annuels de la fondation Baudrand. —
Mlles Antonine Virot, Marie Pancol et M. Lau-
rent Brun.

CENTENAIRE DE CHARBONNIÈRES

Les brillantes fêtes de bienfaisance, orga-
nisées par Charbonnières et le Casino, se
sont continuées, lundi, avec le môme
entrain, au milieu de. la même alïluence de
population accourue de Lyon et des envi-
rons. Le programme' ne le cédait en. rien

. à celui de la veille : mât de cocagne, jeux
de la seille, et de la seringue, courses de vé-
locipèdes et courses aérostatiques formaient
les principales attractions de cette deuxième
journée.

Voici le résultat des courses vélocipédi-
ques, qui ont été des plus intéressantes et
auxquelles, ont pris part les meilleurs cou-
rèMrs de Lyon et de la région.

Première course (bicyclettes), 10 partants.
— 1 Lambrecht, 2 Colomb, 3 Mignet, 4 Or-
sat. Sarthers au départ, MM. Brunet .et Men-
cel, à l'arrivée MM. Ferraty, Monter et Mi-
gnot, président du Cyclopbile lyonnais.

Les ascensions aérostatiques, faites sous
les auspices de la jeune Société aéronauti-
que lyonnaise, présidée par M. Pompéien,
ont eu lieu dans d'excellentes conditions.

On a surtout remarqué la course de mont-
golfières, dont les deux prix ont été rempor-
tés par MM. Pompéien et Point.

Un magnifique feu d'artifice et un bal
champêtre, installés sur la place des Eaux,
ont clôturé les fêtes du Centenaire dont le
produit ira soulager bien des misères.

Voici les chiffres connus des différentes
recettes :

Quêtes à la cavalcade et kermesse dans le
parc, 1,360 fr.; entrées et souscriptions du
casino, 3,600 fr.

Terminons en louant, sans réserve, pour
le dévouement intelligent qu'ils ont apporté
à l'organisation de ces fêtes, M. le docteur
Girard, maire de Charbonnières ; M> e Gi-
rard; MM. Gilot, Bachelet, la municipalité,
les habitants ; M. Juif, qui a construit avec
un art exquis le char de la Source et décoré
la plupart des chars qui figuraient à la ca-
valcade, et, enfin, les directeurs du Casino
|ui ont apporté un concours particulièrement
précieux aux organisateurs.

Conseil Munieipal

SÉANCE DU 3 AOUT

La séance est ouverte à 8 heures 35, sous
la présidence de M. Rossigneux.

Womïnation des secrétaires

Le premier numéro de l'ordre du jour est
a nomination de trois secrétaires.

Au premier tour, MM. Penelle et Rousset
iont élus par 23 et 18 voix sur 27 votants. Il
;st nécessaire de procéder à un deuxième
our de scrutin, M. Berney, qui vient en
roisième lieu, n'ayant obtenu que 15 voix.
^ ce deuxième tour, il y a 34 votants : M.
âerney est élu par 19 voix.

Les commissions

Seconde formalité : formation du consei1 \
m commissions.

En voici les résultats :

J^mmission de l'instruction publique.—
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Une cluestionàM.Debolo,

SJwatà là voirie, sur lès empêchements c

nouveaux qui surviennent quotidiennemer
à l'élargissement de la rue de Créqui.
,M. Debolo répondra à la prochaine séanct

L,es Abattoirs

M. Koch s'inquiète des retards apportés
la construction des abattoirs.

La cause en est, dit M. Quivogne, sur 1
choix du terrain qui n'est pas encore fait
mais qui le sera bientôt. L'honorable adjoin
affirme que l'affaire est menée très active
ment, mais l'interpellateur et M. Thivollet
qui se joint à lui, trouvent un peu long 1
délai qui s'est déjà écoulé.

M. Koch dépose un ordre du jour invitan
l'administration à présenter au conseil, dan,
quinze jours, un avant-projet relatif au:
terrains.

Cet ordre du jour est adopté.
M. Charpentier rappelle que le quartie:

Saint -Georges réclame un poste de police.
L'administration renouvellera les déniai-

ches faites par elle auprès de l'autorité supé
rieure.

L 'École de santé militaire

_ M. Colliard demande quelques explica
tious sur le ralentissement des travaux d<
l'Ecole de santé militaire. De nombreux ou
vriers ont été. débauchés : les bras ne man-
quent pas, et il y a lieu d'activer la cons-
truction.

M. Quivogne. — Une grève s'est déclarée
à la suite de laquelle l'administration a mis
l'entrepreneur à même de reprendre les tra-
vaux, comme elle l'a fait pour l'hôtel des
invalides du travail. Une autre cause de re-
tard a été l'attente de la pierre de taille. La
même formalité a été accomplie.

L'école pourra et re couverte au mois d'oc-
tobre prochain.

_ M. Bessières s'inquiète du sort de la pé-
tition qu'il a soumise à l'administration,
relativement à l'ouverture des barrières
d'octroi. Un projet a été préparé ; qu'est-il
devenu ?

M. le président. —Un rapport a été dé-
posé par M. Thévenet sur ce projet.

M. Bessières insiste sur la nécessité de
faciliter, par une solution rapide, l'appro-
visionnsment delà ville.

M. Debolo dit que le projet de l'adminis-
tration est prêt. If ne reste plus à attendre
que la déeision du conseil municipal.

Commission des vcenx

Il est procédé au dépouillement du scrutin
pour, la commission des vœux. Sont nom-
més : MM. Bessières, Charpentier, Koch,
Colliard et Deschamps.

La séance est levée à 10 heures 1/2.

Ghroiiqie Locale
Le Calendrier. — Mercredi 5 août, 217e

jour de l'année.

Lune : nouvelle le 4 août ; premier Quar-
tier, le 12.

Soleil : lever, 4 h. 40, coucher, 7 h. 31.

Notre Salle des Dépêches. — Notre cor-
respondant particulier de Saint-Pétersbourg,
nous adresse des photographies, do navires
français, en rade de Çronstadt, que. -nous
exposons dansnotre Salle des' Dépêches.

Adieux de M"" Reichtenberg. — C'est
ce soir mercredi que -M'ie Roichenberg, l'é-
minente sociétaire de la Comédie-Française,
donne une deuxième et dernière représenta-
tion aux Célestins.

Le. grand succès d' avant-hier lundi est un
sûr garant de l'empressement du public à
se rendre ce soir au théâtre des Célestins.

Le spectacle d'ailleurs est des plus heureux
et de nature à satisfaire tous les goûts des
dilettanti lyonnais, et les familles peuvent
sans crainte y conduire leurs enfants.

Suicide. — Hier matin, à trois heures, la
dame M..., âgée de trente ans, tisseuse, de-
meurant, chez M. Allemand, rue Paiïlerbn,9.
s'est précipitée par la fenêtre du troisième
étage de la maison qu'elle habite, et est ve-
nue se briser le crâne sur le pavé de la rue.

La mort a été. naturellement instantanée
Le commissaire de police a fait transporter
le cadavre de la malheureuse à la Morgue.

La femme M..., qui ne jouissait pas de
toutes ses facultés, avait été recueillie, il y
a trois jours, par M- Allemand.

Collision de voitures. — Hier, à onze
heures du matin, une collision s'est produite
à la hauteur du no 38 du quai Saint-Vincent,
entre le tramway à vapeur de Neuville et la
voiture de. M. Besson, marchand devins,
quai le Vaise, 27.

La locomotive, complètement détériorée
par le choc, a été arrêtée net, et il a fallu
requérir deux, chevaux'de la compagnie des
tramways pour la remorquer jusqu'au ga-
rage de la Pêcherie.

Le feu — Hier, à 2 heures 1/2 du matin,
un incendie a éclaté dans un appartement
occupé par M. Boyer, rentier, au troisième
;tage de la maison portant le n° 24 de la
•ue Vaubecour.

M. Boyer, réveillé par l'odeur de la lu-
née, se leva précipitamment et, avec l'aide
les voisins, parvint à se rendre maître du
eu, qui avait été communiqué par une
iougie aux rideaux d'une fenêtre, et s'était,
le là, propagé dans l'appartement.

Les dégâts sont évalués à un millier de -
rancs environ.

—A 5 heures du matin, le feu a pris dans le
ïiagasin de M. Chavrior, coiffeur, rue Du-
>ois, .33.

L'alarme a été donnée par des passants,
t un cantonnier, M. Serre, a pu, avec sa
ance d'arrosage, éteindre les flammes en
ieu d'instants.

Los dégâts, qui consistent surtout en ti-
oirs brûlés, sont évalués à 200 fr. et sont
ouverts par une assurance.

Un pendu Le nommé Courbis, âgé de
8 ans, ouvrier tnlliste, rue de la Villette,
0, a été trouvé pendu dans son domicile, à
nze heures du matin.

On attribue ce suicide à des chagrins de
imille.'J

Les cambrioleurs. — La nuit dernière,
es malfaiteurs se sont introduits, avec ef-
?action, dans une écurie attenante à l'habi- i
itiondeM.Duflot, rentier, chemin de Saint-
iban, à Monplaisir.

^Après s'être emparés d'une demi-douzaine I

ii 2 ! s ' les vol«urs ont pris la fuite en
»caladant un mur de clôture.
Une enquête est ouverte par M. Bizouard

jmimssaîre de police. oi/.ouara, ,

— Pendant l'absence de M. Billard, chauf- <
sur, cours d'Herbouville, 19, des malfai- '
urs ont pénétré par une croisée dans son ï
igement et se sont emparés d'une montre
i argent. j

Plainte a été déposée au commissariat de t
slioe de la Croix-Rousse. j

Arrestation d'un voleur. — L'avant-der- *
[ère nuit des voleurs se sont introduits
vec effraction dans une platte du quai l
laude-Bernard et ont fait niain-hasse sur i
o kilos de savon. r
Les agents de la sûreté ont arrêté hier l'un d
i ces malfaiteurs. C'est le nommé Antoine c

ïtit, âgé de 36 ans, demeurant grande rue s

• la Guillotière, 45.
Petit a été éoroué. $

A S, t(

1° Concours national de tir. — La séance du u
mite dô direction qui devait avoir lieu ce soir v

t à l'Hôtel de Ville, aura lieu place des Ter
reaux, 22. *

Adjudications. — Les travaux relatifs à l'ins-
tallation du gaz dans les écoles maternelle e

, primaire de filles du quai Jayr, 17, doivent faire
x  l'objet d'une adjudication restreinte.

Le montant est évalué à 1,600 fr. et le caution-
e nement à 100 fr.
, Les soumissions doivent être adressées à la
t mairie centrale au plus tard sa inedi prochain.

T*""! ~— ^KS3j^»~ , ———

\ JLa Corse .

Nous rappelons à nos lecteurs que c'est
t demain jeudi que se clôture la souscription
5 aux actions de « la Corse ».
c Nous ne leur rappelons pas les divers

avantages de cette affaire que nous avons
étudiée dans des articles précédents. De

" longtemps on n'offrira pas . au public des
titres alliant à un pareil degré la sécurité ab-
solue du capital et la certitude d'un gros re-
venu.

Dans ces conditions, nous ne saurions trop
encourager nos lecteurs qui n'ont pas encore
souscrit à cette affaire à profiter des derniers
jours de l'émission, pour acquérir des titres

! appelés à bénéficier d'une rapide plus-value,
et à donner toute satisfaction aux premiers
souscripteurs.

; Nous serions fortétonnés que la souscrip-
tion ne fût pas couverte plusieurs fois, étant
donnée l'importance des capitaux disponibles
en quête de placements rémunérateurs et de
tout repos.

Le Grand Débit est une garantie de la
bonne qualité. — Achetez vos vins de quin-
quina, vos huiles de foie de morue, tons vos
médicaments, à la Grande pharmacie du
Serpent, 82, rue Lanterne.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
COUR 0'ASSiSES DU RHONE

Un chef de gare infidèle

Nos lecteurs se souviennent du vol cle
20,600 francs commis le 20 janvier dernier
à la gare de l'Est de Lyon par le chef de
cette gare, le. sieur Claude Prudhon, âgé de
41 ans.

Prudhon était parti avec sa maîtresse, une
femme Poulet, en emportant un groupe de
19,000 francs adressé, par un banquier des
Avenières, à M. Amy de Lyon, plus une
somme de .1,600 francs eaviron qui se trou-
vait alors dans sa caisse.

Après avoir voyagé quelques mois, Pru-
dhon revenait à Lyon et se faisait arrêter le
17 juin, ayant en sa possession une somme
de 17 francs 50.

M» Salles, défenseur de Prudhon, plaide
l'acquittement de son client, qui a eu un
instant de défaillance provoqué par les dé-
bordements de sa femme.

Ce système cle défense ne paraît pas tou-
cher beaucoup le jury qui revient avec un
verdict affirmatif, mitigé par des circons-
tances atténuantes.

Mo Salles demande alors en faveur de son
client l'application de la loi Bôrenger.

La cour, ne faisant pas droit à cette prière ,
condamne Prudhon à 4 ans de prison.

Vois qualifiés

Les nommés Joannès Ptot, 30 ans, demeu-
rant rue Godefroy, 27, et Perrin-Gaille,
34 ans, sont traduits devant le jury sous
l'inculpation de vols qualifiés, commis à la
fin du mois de mai et au commencement de
juin, dans les quartiers de la Guillotière et
des. Brotteaux.

Après le réquisitoire de M. Jacomet et les
plaidoiries de Mes Marietton et Ribet,lejury
rapporte contre chacun des accusés un ver-,

•dict affirmatif, en conséquence duquel la
cour condamne Piot et Perrin-Caille à 7 ans
cle travaux forcés et à la relégation perpé-
tuelle.

Attentats à la pudeur

L'accusé est un nommé Jean- François
Durand, âgé de 40 ans, teinturier, place de
la Villette, 60, à Villeurbanne.

Les débats ont eu lieu à huis-clos.
Durand, reconnu coupable de viol con-

sommé avec violence sur la personne de ses
deux filles, âgées de. plus de 13 ans, est con-
damné à 8 ans de réclusion.

La Cour décide en outre que Durand sera
déchu de la puissance paternelle.

Défenseur : Me Borland.

CGi\!GRË5DE8¥ERRfERS
Les organisateurs du deuxième congrès

national des ouvriers verriers et tailleurs
sur verres et cristaux de France viennent
d'adresser à-leurs camarades un second ap-
pel dont voici le texte :

Il y a huit jours à peine nous lancions un pre-
mier manifeste vous informant que le deuxième '
congrès allait se tenir à Lyon, le 1« septembre
prochain.

Nous avons cru démontrer suffisamment les
beautés du groupement par syndicat pour se soli-
dariser et de la Fédération pour concentrer les
forces prolétariennes.
.Nous allons démontrer aujourd'hui l'utilité do t

réunir toute la corporation sous la protection
et une vaste fédération, et ceci pour combattre le f
fléau epu nous ronge : les grèves partielles. 1

Les grèves de Sou^igny (Allier). Vierzon (Cher), ?
Montferrand (Uoubs) ont échoué. Pourquoi ? '
iarco que les syndicats étaient isolés, parce qu'ils
i) étaient pas secondés dans la lutte qu'ils avaient
entreprise.

Or, qu'arriva-t-il ? Les patrons, enflammés par
ce premier succès ont, sans aucune hésitation
poursuivi la lutte sur le môme terrain et c'est
pourquoi, depuis six mois l'on est en grève à J
ioulouse, à Cognac et à Lyon. Notre ignorance C
nous anéantira si nous ne réagissons. Nous ne T
devons pas rester indifférents devant cet état de Â
choses. Gomment ! nous voyons nos patrons s'or- û
ganiser pour la lutte en temps de paix et s'unir
ponr la résistance en temps de grève, et nous â
nous contentons d'attendre les événements t Pas h
un cri de protestation ne sort de nos poitrines
mand nous savons pertinemment que ceux qui
luttent pour la cause commune ont comme se- v
sours, pour vivre, 0 fr. 75 par jour et par socié- c
Jure, 0 fr. 25 par femme et 0 fr. 15 par enfant !
comment peut-on croire que nous puissions ré-
dster ?
' Oui, les grèves partielles nous rongent, et il
aut à tout prix sortir de ce labvrinthe, ou nous
turons cette tache au cœur plus tard, et nos en-
ants auront droit de nous reprocher notre fai-
desse, car si nous laissons tomber ceux qui lut- Il
ent, la corporation entière en recevra le contre- k
:oup et aujourd'hui au midi, demain au nord, et %.
,'en sera fini de nos revendications. Tenez, un j
ixemple qui est certain. Une grève qui échoue "
ait tellement de victimes qu'il est impossible en-
suite- de leur parler de revanche. Eh bien, nous
eur devons le 3uccès, organisons-nous d'une telle
açon. qu une défaite soit impossible; reconnais-
ons donc que quand nous avons enrichi un pa-
ron pendant vingt ans et même trente, lequel
ieut nous jeter sur le pavé sans merci, et v crou- v,

•!,i-™V
1M

,??m8 misère > là ^ proclame »utilité d une fédération. > '
Que tous ceux cuti ont à honneur de travailler gt

èneVZvY fT"
01

'?1' le sort de la corporation M
«pensent toute leur énergie pour amener à cette
iee emancipatnee tous les déshérités sous le

^Ê?]^' y ̂ Uer P°ur ^justice et pour le
roit, étant le nombre nous serons vainqueurs et
aux qm nous attaquent sans motif et sans néces-
ite en seront pour leur triste honte.
Citoyens verriers et tailleurs, c'est imbus des iâ

uncipes egahtairesdenos pères morts pour cette
omo cause que nous vous convions à ce grand „,
mrnoi des forces prolétariennes, afin do choisir ?*

w êna. parmi vous > et l'envoyer soumettre le
os desiderata et lete réformes que vous jugerez SI

nécessaires d'apporter, au congres des travailler
du verre en général. Assez de divisions, assez c
luttes sans trêve, de l'union, toujours de l'unie
et nous aurons bien mérité du prolétariat un

t verset
Ordre du jour : Validation des pouvoirs; '.

Eondement des comptes financiers; 8° Eévisio
des règlements ; 4° Des grèves partielles et leui
conséquences ; 5° Vote des résolutions et préseï

! talion des vœux ; 6° Fixation du lieu et date d
3» Congrès.

Los délégués dos chambres syndicales seul
auront voix déliboratives.

t LES MARCHANDS TORAiNS
! Depuis le 14 avril 1391, une pétition ;
> été remise au maire de Lyon parla chambr
| syndicale des marchands forains, mais au
1 cfine réponse n'a été encore donnée pa.

l'aclministration. Nous publions donc cetti
pétition, afin de la rappeler à qui cle droit.

, La chambre syndicale des marchands forain;
réunis, se conformant au conseil que vous lu
fîtes l'honneur de lui donner à sa dernière en
trevue avec vous, vient, par cetto pétition, vous
soumettre la demande cle création do marché!
forains sur le territoire do la commune do Lyon

Messieurs les adjoints à la. mairie centrale
par- qui nous avons eu l'honneur d'être reçus
affirmaient leurs sympathies pour cette création
ainsi que nombre do conseillers par nous cou
suites.

I/O syndicat croit pouvoir vous faire remarquei
que la loi du 15 juillet 1880, sur les patenles, pai
ses articles 39, 31. 82, 33, reconnaît le droit s
une catégorie de citoyens que leur vocation, leur
position sociale, et peut-être aussi leur nais-
sance au milieu d'une famille exerçant de père
en fils la profession de marchand forain, ne per-
met pas d'exercer eux-mêmes une autre profes-
sion avec laquelle ils ne pourraient être que de
mauvais ouvriers.

Le syndicat s'appuie aussi sur la proclamation
de la liberté du commerce et estime que tout
homme honnête, qui peut fièrement montrer son
casier judiciaire, blanc, doit avoir le droit, en se
conformant à la loi, de choisir son moyen d'exis-
tence.

Il ajoute que non seulement les marchands fo-
rains peuvent vendre sur ses marchés, mais en-

. côre les patentés on magasins qui, du reste, vont
à tous les marchés du dehors.

Le syndicat, s'appuie aussi, monsieur le maire,
sur les précédents et les exemples qui existent à

. coté cle la ville de Lyon. En effet, tes villes de
moindre importance que la nôtredonnent le droit
do_ travailler, non pas seulement aux habitants
même de la commune, mais à tous les patentés
qui forment l'ensemble de la Képublique fran-
çaise ; ces villes sont: Grenoble, Tienne, Valence,
Saint-Ktienno, Roanne . Mâcon , 'Villcfrancho,
Beaujeu, Bourg. Bourgoin, Tarare, et beaucoup
d'autres avec ; et, pour montrer plus important
que Lyon, il y a Paris qui, avec toutes les com-
munes citées plus haut, a créé des marchés, dits
forains, sur le territoire de sa commune. Est-ce à
dire, monsieur le maire, que le reste de la popu-
lation, qui n'exerce pas la profession cle forain,
proteste ? Bien au contraire ; parce que la com-
mune trouve là une source -de bénéfices par la
perception du droit de place ou le fermage de ce
droit, par l'animation.créée par ces marchés qui,
quoiqu'on en dise, active le commerce qui se fait
même autour de lui, dans les boutiques, par
l'écoulement des marchandises soldées par les né-
gociants et aussi par cet avantage pour celui qui,
peu fortuné, ne peut exercer en grand et utiliser
ses aptitudes et gagner honorablement' son exis-
tence.

Le syndicat ne croit pas que le manque d'em-
placement sur la commune puisse être le motif
qui a empêché jusqu'à ce jour la création de
marchés forains sur de nombreux quais c-t places
qui offrent la-possibilité de cette création, il y a
tout simplement une lacune qu'il sera facile
de combler.  .

Nous sommes certains, monsieur le maire,
qu'il suffira de vous soumettre qu'il est regretta-
ble pour des habitants de la commune, électeurs
dans la commune, patentés dans la commune,
d'être contraints d'aller chercher à côté, dans une
autre localité, le droit de gagner leur vie.

MJ(-\J.M. Wi VI \J II Liil \j

PAR SERVICE SPÉCIAL

L'ESCADRE A ÇRONSTADT

Saint-Pétersbourg, 4 août.

Ce matin, l'escadre française est partie
pour Biorkof. après des adieux très cha-
leureux échanges avec une foule énorme
venue en rade de Çronstadt,

FRANCE ET RUSSIE

Cherbourg, 4 août.

Le départ du croiseur russe, Amiral
Kornilow, a eu lieu ce matin.

Des hurrahs ont été échangés avec le
Bougainville et avec les bâtiments grecs
et américains.

FAUSSE NOUVELLE

New-York, 4 août.

Une dépêche de Charlestow (Virginie
occidentale), déclare que la nouvelle de
l'assassinat de la famille Brumûeld, par
les italiens, publiée par le journal Sun,
est aosolument fausse.

INCENDIE DANS UN HOPITAL

Brest, 4 août, i

Un incendie a éclaté a onze heures et
demie, à l'hôpital maritime. Les secours
sont arrivés promptement de tous côtés et
l'on est maître du feu. Aucun accident de
oersonne n'est à regretter.

NOTAIRE PRÉVARICATEUR

Nantes, 4 août.

La cour d'assises vient de rendre son
'ugement dans l'affaire de faux et abus de
confiance commis par le nommé Masson,
wtaire a St-Julien-de-Youvantes, arron-
îissement de Chateaubriand.

Les débats n'ont pas duré moins d'une
Uzaine de jours par suite du grand nom-
>re de délits.

Masson a été condamné à 7 ans de tra-
raux forcés, et le nommé Nugron, son
omplice, à 5 ans de prison.

UNE RECEVEUSE ÉTRANGLÉE

Vesoul, 4 août.

La, demoiselle Billot, receveuse bura-
isteàAmblans, près de Lure,aété ètran-
•lée cette nuit par des malfaiteurs, qui se ',
ont retirés après avoir emporté toutes <
3S valeurs. i

 ___—_. i

L'ËXEQUATUR A MADAGASCAR 1

Tananarive, 4 août.

B'après les derniers renseignements \
enus de Madagascar, la question de j
exequatur à accorder aux consuls étran- i
ers est à la veille d'être résolue favora- l
lement. i

LES TROUBLES EN CHINE j

Londres, 4 août.

Le Livre bleu contenant les annales de
\ Chine vient d'être distribué. &
On dit, d'après le représentant anglais E

i Chine,que l'émeute était dirigée contre
is missions françaises et non contre les l
ïjeis britaniques, à la suite de menées I *

s des sociétés secrètes hostiles au gouverm
0 ment chinois.
i ,

LE SCANDALE DE BESSÈGES

Nîmes, 4 août,

a Bans une confrontation à la maiso
- d'arrêt entre le maire Manifacier et i
1 percepteur Blayn, ces deux prévenus oz
3 failli en venir aux mains ; à la suite dt

 révélations qu'ils ont faites l'un conti
i l'autre. La vérification des comptes a fai

découvrir une somme de 14,000 franc
formant le reliquat d'une première distn
bution de fonds. On avait distribué un
faible partie de cette somme sans autorisa

; tion préfectorale : le reste avait été par
tagê entre les compères.

Saladier a déjà subi un premier inter
rogatoire : il est accusé, en sa qualité,d
président du syndicat des ouvriers, dan
la faillite de la compagnie de Terrenoire
de détournements à l'aide de faux.

Il retirait les indemnités de certain,
ouvriers et ne leur en distribuait que h
moitié en ayant soin de retenir encore
des frais de courtage. Il a déclaré qw
puisqu'on l'arrêtait, d'autres le suivraien
sous peu en prison.

Une quatrième arrestation est pro
chaîne : elle- concerne un chef de poste
membre aussi de la sous-commission dt
répartition des fonds.

Dépêches Téléphoniques
Paris, 5 août, 2 h. matin.

M. AUGUSTE VITU

M. Auguste Yitu, le distingué critique,
est a toute extrémité. On croit qu'il ne
passera pas la nuit.

L'ALLIANCE FRANCO-RUSSE

La nouvelle publiée par le « Times »;
annonçant la conclusion d'une entente
formelle entre la France et la Russie est
confirmée dans les cercles diplomatiques
de Londres.

B'après les informations que le gouver-
nement anglais a reçues de source o M-
cieuse, le programme de la visite de l'es-
cadre a Çronstadt aurait été arrêté d'un
commun accord entre les gouvernements
français et russe. Cette visite ne devait
être qu'un prétexte à la conclusion- d'une
alliance défensive formelle entre les deux
puissances.

Le négociateur aurait été M. Emile
Flourens, ancien ministre des affaires
étrangères, qui fut, un peu après Pâques,
reçu à G-atschina, où il dîna et eut une
longue conférence avec le czar,

Le gouvernement français aurait voulu
utiliser le crédit personnel de M, Flou-
rens auprès de l'empereur.

On se souvient en effet que sous son
ministère fut opérée la remise des docu-
ments bulgares au czar.

COmWMCATIONS 0IVE8SES
Tombola de « l'Eclair ». — Billets gagnants

non réclamés ;
113 Ifti 230 401 630 632 720
845 1.026 1.124 1.171 1.279 1.304 1.482

1.588.
Les porteurs des billets ci-dessus peuvent ré-

clamer leurs lois au siège, 5, impasse Charavay,
ies mardi, jeudi et samedi, de 8 à 10 heures du
soir.

-— '— «s^a-

TRIBUNE OUVRIÈRE

Syndicat général des plâtriers et peintres.
— Réunion générale aujourd'hui mercredi, à
8 h. 1/2 du soir, Bourse du travail, cours Mo-
rand. On recevra les nouveaux adhérents. Re-
nouvellement du bureau.

Chambre syndicale des ouvriers et em-
ployés do chemins de fer (Section do Lyon-
Vaise)» — Aujourd'hui mercredi, réunion privée
chez M. Mercier, quai Jayr, 32, à 8 h. précises
du soir.

Ordre du jour. — Nomination d'un délégué au
congrès régional qui doit se tenir à Chagny. —
Questions diverses.

On sera. admis à l'entrée sur la présentation de
sa carte ou Je reçu de son adhésion.

On recevra, les nouveaux adhérents accompa-
gnés d'un membre syndiqué.

Chambre syndicale des manoeuvres et
similaires des verreries et usines de Lyon.
- Réunion privée, avenue do Saxo, 339. café
Ginet.

Chambre syndicale du bronze. — Mercredi,
5 août 1391, à 8- heures du soir, assemblée géné-
rale, au siège, social, nie Sala, 42, au 2», deuxième
montée. .

Syndicat des Maîtres coiffeurs. — Le syn-
dicat a l'honneur de prévenir ses adhérents de
vouloir bien lui signaler les collègues qui ne se
conformeraient pas aux décisions prises par les
deux syndicats, pour je qui concerne la ferme-
ture, et ceux qui travaillent au-dessous du tarif
minimum fixé par la chambre syndicale.

Nota. — Les collègues sont priés d'adresser
les lettres au siège du syndicat, 13, rue Quat.ro-
uhapeaux.'
  : œ^^a- ,—, , . .

GYMNASTIQUE ET TIR
Avant-Garde de Lyon. -- Les membres lio-

ooraires qui voudraient accompagner la Société à
Voiron ou à Saint-Etienne, potu-'ls 15 courant,
leuvent se faire inscrire jusqu'à demain jeudi,
le 8 à 10 heures, au siège, rue Neyret, 87.

Vendredi 7 courant, concours d'escrime.

Société de tir de Lyon. — Résidtals du
oncours-pitbUc du S août. — Carabiné, 200 m. '
- MM, 1" prix, Léchandon, 97 degrés; 2- Guil-
au.ue. 140: 8; Ghart.ron, 190; 4- Letord fils, 210:
r Dangoisse, 223 ; fr Gourd. 270 ; 7- Girodon, 230;
i- Palque, 349; ()• Brondel, 375; 10- Janin. 386-
.1- Ghâtel,500; »• Blandin, 523.

Fusil Gras, 3'X) mètres. — MM. L- prix, Vial
19 points; 2- Bertet, 29; 3- Billion, ,28; 4- i'orest.
!/; o- Jeandriot, 27; 6- Grand, 26; 7- Morgnieux,
o ; 8- Hess, 24 ; 9- Plumant, 24 ; b0' Serre 24 
l; Gelpy, 23 ; 12- Massip père, 22.

Théâtre des Célestins — Aujourd'hui mer-
rei .V, T,et lrr«Yocablement dernière représentation
e M"» Reichenberg, sociétaire de la Comédie Fran-
sise, avec le concours de M"« Marie Kolb Ma-
ie Laure; MM, Cornaglia, Corbin,' etc.', de
Odéon.
Le Bonhomme Jadis, comédie en 1 aete cle

t. Murger; M'i« Reichenberg jouera le rôle' de
acquehne — jue Baiser, comédie en 1 acte, de
\f *?T™« ; M Roichenberg jouera le rôle de
i fee Urg-ele. — La Joie, fait peur, comédie en
acte de M»" E. de Girardin ; M"« Reîchenoev
niera le rôle de Blanche.. — Un Cran» soig-
ne Tempête, comédie en 1 acte ; M"' Marie
olh jouera Madame. — Monologues, par M»"
eichenberg et Marie Kolb.
Bureaux à 8 heures ; rideau 8 heures 1/2. '
Bureau cle location, ouvert tous les jours de i

) h. du matin, à 7 h. du soir.

Concerts-Bellecour. — Ce soir mercredi I
août, a 8 heures 1/2, grand concert.

PROGRAMME. - Première partie. - Egarement
ma le bonheur (Suppe). - Grand'Maman (Lau»ert — '

ïïadiïhèT
anne (Guu

'
aiKl

')- - Patrie ' Srande fantaisie
 (

Deuxième partie. — Festival, ouverture (Leulner). ",

icaaerUndor, yalso (Strauss). - Robert le Diable, j
ande fantaisie (Meyerbeer). - Pondre de Riz, polkâ
errau*e). ' * '

 s

Théâtre de Charbonnières.— Opéras co-
miques et Opérettes. — Représentations les
lundi, mardi, mercredi et samedi ; le jeudi, grand

bal.
Concerts symphoniques.— Café Daumalle,

place des Célestins : Tous les soirs, Concert.

Concert des Ambassadeurs (Brasserie du
Chemin de fer). — Tous les soirs, à 8 heures,
spociacle varié.

Concerts de l'Horloge. — Cours Lafayette,
angle de. la rue Tête-d'Or. — Tous les soirs,
à huit heures ; Concert, Opérettes, Vaudevilles,
Monologues.
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ETAT-CiViL DE LYON
INHUMATIONS

Premier arrondissement. — Camille Biétrix,
rentier, 81 ans, rue Lanterne, 29, f. 9 h. —
Pauline Perrin, tisseuse, 81 ans, rue des Gapu-
.eins, 7, f. h. — Léopold ïripoz, 24 mois, rue Im-

bert-Colomès, 8 f. 5 h.
Deuxième arrondissement. — Félix Raffin,

facteur, 81 ans, Hôtel-Dieu, f. 2 h. — Epouse
Vcltet, née Beynet, sans profession, 48 ans, f.

4 h., Hôtel-Dieu.
Troisième arrondissement. — Jeanne Lots-

rher, 4 mois, rue Sébastopol, 02; f. 6 h. —
Veuve Barrai, née Brutin, rentière, 59 ans, rue
Duguesciin, 3;!;>, f. 8 h. — Charles Aimé, pein-
tre, 31 ans, grande rue de la Guillotière, 187,

f . 6 h. soir.
Quatrième arrondissement. — François Ro-

l>in,-san.s profession, 78 ans, rue de l'Enfance, 43,

f . 4 lu_
Cinquième arrondissement. — Antoine Mar-

Uiaud, négociant; 57 ans, quai de Vaise, 4, f. 8 h.
— Anne Moussy, sons profession, 36 ms, quai
.Fulchiron, 21, f. 10 h. — Rosalie Jouve, dévi-
deuse, 59 ans, rue Saint-Georges, 26, f. 4 li.

Sixième arrondissement. — Hélène Gadoux,
5 mois, rue Ney, 39, f. G h.

AVÏS
Nous rappelons aux Société? patri&,

tiques, de tir, gymnastique, naîacion,aux

Sociétés littéraires et musicales, aux or~

ganisations de mutualité, aux Syndicats

et a&x Comités politiques, que /'Echo d«

Lyon in»érera toujours avec plaisir
toutes leurs communications et dotm*

ments .

BOURSE OE LYOU
Du 4 Août 189

FONDS D'ÉTAT
3 »/0 Français.. .. . :

Au porteur 91 85
Amortissable

4 1/31883
Italien 5 0/0
Espagne 4 0/0ex
Hongrie 4 0/0
Autriche 4 0/0 76 ....
Fuisse 5 0/0 62

— 4 0/0 61
— i 0/0 75
— 4 0/0 80.. 96 65
— 4 0/0 89.. 97 £0

D. C. Ottom. s. D
Dette égypt. un.. 487 50
- Olïïigat. priv. 462 50

Portugais 3 0/0
— 5 0/0 1889

Crédit foncier
Crédit mobilier

Crédit Lyonnais.. 803 75
Mobilier Espagnol 116 25
B. Pays hongrois
Banq. Esc. Paris
Banque ottomane
Banque P.-Autric. 45125
Société lyonnaise
Paris-Lyon-ivIcdit
Andalous
Chemins Autrich
Cacérès-P.ortugal
Lombard-Vénitien. 213 75
Méridionaux
Nord de l'Espagne 277 50
Portugais
Saraeosse 275 ..
Canal do Suez

Parts fondât
Canal interoc
Société f. lyonn.. 325 ..

OBLIGATIONS

Ville de Lyon.... 99 50
V. de Paris 1380

— 1865
— 1869

1871 407 25
1875 ... .

— 1870
1886

V. de Marseille 77
Fonc. 1877 3 0/0 398 ..
Com. 1879 3 0/0 .....
Fonc. 1879 3 0/0 474 ..
Com. 1880 3 0/0
Fonc. 1883 3 0/0 419 ..

— 1885 3 0/0 472 . .
Brésiliens 4 0/0
Bombes S.-tëst

— nouv
Paris-Lyon-Méd. . 415 .

— 1866.. 447 ..

i Lyon-Fourvière
j O.ue&t- Lyonnais
S. fonc. lyonn
Andalous 3 0/0
Autriclie-Hongr.l» ....
Beira-Alta 3 0/0
Cacérès-Portiig... 235 ..
Lombard ancien.. 313 50

•— nouv. . . 317 25
Nord-d'Espagne. 5 321 . .
Portugais 3 0/0.. 216 ..

— 4 0/0. . 365 . .
Gaz de Lyon 12*0 ..
Forges do l'Honne
Creuset
Minas de la Loire. 172 ..
Montrambert 970 . .
Saint-Etienne. ... 291 ..
Croix-Rousse
0.-Traaiways.Lyon 648 75

BOURSE DE PARIS
Du 4 Août 1891

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

AU COURS DE CLOTURE

COUTANT -^T ITUO'UID'.
 HAUSSI!

 *"»"

3 0/o 94 85 91 n •  ° 7 •••""
3 0/o amort. ex. . 95 90 96 25 . . 35 ....
4 1/2 1883.... 104 60 105.. ..40 ....
3 0/o noHveau. . 93 40 93 75 . . 35 ....

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE

PREMIER DESV1ER

CLOTURE VALEURS COURS COURS
D'HIER d'aujourd'Uui d'aujosircl'a.

94 67 1/2 3 0/o Français... T 91 85 95" . .
93 45 3 0/o nouveau.... 9J éo ^ 70

104 85 4 1/2 Fr. (1883).. 104 90 105..
89 45 5 0/o Italien 89 60 90 17 1/2
69 70 4 0/o Espagn. ext. 70 .. 70 05
.... Hongrois 4 0/fl... 89 75 89 8i
38 40 Portugais 38 40 38 70
.... Russe 4 0/o 80

185.. Dette Egypt. uuif.. 483 . 480 25
 Banque cle France

124123 Crédit Foncier 124",.. 1247 50
410 .. Banq. d'esc. Paris. 448 75
798 75 Crédit Lyonnais... 793 70 805..
553 75 Banque Ottsmano. 555 . 560 ..
... . Banque Autrich . . . 452 50 450 . .

 Mobilier Espagnol . 117 50 120..
.. . Panama 30 . . 30 . .

 Paris-Lyon-Méd... 1480 •• 1480 ..
627 50 Autrichiens 621 50 627 51)
215 .. Lombards 215 .. 216 25
277 50 Saragosse 280.. 28 i 50
270 . . Nord Espagne 275 . . 28i 50

 Méridionaux 625 ,. 632 50
2760.. Suez 2772 60 2782 50

.... Consolidé 95 7/8 95 7/8

APRÈS BOURSE
Du 4 Août 1891

3 0/0 français . . 95 25
_ d/25 0 ..
— d/50 0 ..

Italien 90 17
Extérieure 7 1 25
Hongrois 90 . .
Russe 1880 96 25

— consolidé . 9a 68
Orient 70 ...
Portugais 38 62
Turc 18 25
Egypte unifiée. . 486 25

— privilég . 460 . .
Banque Ottom.. f.67/5

Douanes 445 . .
Rio Tinto 568 10
Tharsis 153 12
Alpines 190 . .
De Bcers 322 50
Tabacs 348 75
Panama 29 37
Chèques Lond25 25 ./.

— à vue
— s/Ber
— Pétersb
— Vienne
— Amst

3 0/o franc, n.. 93 60

'COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 4 Août 1891

ACTIONS

Trifail 403 75

Alpines'.!!!!!.'!! 189 25

Tharsis 152 ..
Lanteira
Hula-Baiikowa.. 900 ..

OBLIGATIONS

N.-E. Hongrois. 512 ..
Furstomberg .... ...
Pottendorf
Lots Turcs 69 . .

Azow

Haifll;, a-*-'-!» , ̂ '• ' ' il* . i i ~ Ti îivre rfw i"n '  »f "" ' ' " ' .m.,ni«Mwinniiii —n i™  —

•3ARCKÉ OE LA VILLETTE
Du 4 Août 1891

Veaux. — Amenés, 556 ; vendus, 511 ; poids
moyen, 80 : 1" qualité, 170 ; 2" qualité, 160 ;
3» qualité, 150. — Prix extrêmes, de 120 à 190.

MARCHÉ AUX BESTIAUX
LYON- VAISE. — 4 Août 1891

Veaux.— Amenés, 430. — Tous vendus, d«-85
à 100 fr. les 100 kilos, droits d'octroi compris.

Bœufs. — Amenés, 657; vendus, 675; renvoi,
82. —Pris payés ; de 148 à loi fr. les 100 kilos,
droits d'octroi non compris.

MARCHÉ AU BÉTAIL DE YILLEF1UNC1IE
Du 3 Août 1891

Boeufs. - Amenés, 317 ; vendus, 297. - Prix
du kilo : sur pied, 0 fr. 79 ; al étal, 1 40.

Vaches. — Amenées, 50; vendues, 50. — Prix
du kilo : sur pied, 0 fr. 59 ; à 1 étal, 1 tr,

Veaux. — Amenés, 59 ; vendus, 51. — Prix
du kilo : sur pied, 0 fr. 89 ; à l'étal, 1 bO

Moutons. — Amenés, 126; vendus, 86. — Prix
du kilo : sur pied, 0 fr. 89 ; à l'étal, 1 90.

Porcs. — Amenés. »»» ; vendus, »»», — Prix
du kilo : sur pied, » fr. »» ; à l'étal, » »».

Marché sans animation, affaires traitées selon
les besoins.

~om DÏTIQI N1ÊS~SGIÏES~QTL YO N
Du 4 Août 1891

s P Sa,g.sK.2"sSols I
2: g fc w£ «a  M o ^

2fi'organs. 4 2^51211451 228S
i8 Trâmes.i » >• >. i> » » » 2 9 7 > 1332
51 Grèges. 4l315 55»44)0fl 39,27
12 Diverses » » » » o * » » » » » »
8 Bobines »»»»»»»»»»» »
» Laine ..»»»»»»»»»»» »

107 ' ! 8 3 3 20 6 7 1 7 17 22 1 7547

BALLOTS PESÉS

3 Organs . » » » 1 » » »| »l 2j »| » 2 9
i Tramas. » » » » » • »l 2 » » » 125

51 Grèges. » » » 2 i », » 11,10 28 * 2550
1 Diverses » » » a i> » »l » »l »| » »

57 j » » t s » » » 113 j tas |as 1 » 2034

Ballots conditionnés depuis le 1" du mois. 433
Ballots pesés depuis le 1" da mois 184

-—-—-—-—-«^^' —-

CONDITION BIS SOUS D'AUBENAS
jfer Août 1891

Organsins : 1; Poids; 85 »». — Trames : »„.
Poids;»»» »»• - 5 Grèges : o08. _ » Ballots
posés : »»» »»

Dernier numéro placé »».
Total du 1er au »» : »»» kilos.

fyyW^ljMIW^tf.«l^,iff'JfftM'i*|lto'ra»BE" 1^

Pilules Suisses!
Le médicament le plus populaire de Francs

Feuilleton de l'ECHO DE LYON dn
5 Août (42)

LA lÂISOI DU BARBIER
PAK

LUDOVIC JQHANNE

— Je vois un mariage! dit-elle.
— Prochainement? demanda le comte.
— Dans quelques mois
Joséphine complimenla le capitaine de

8a,int-Amand pendant que le front de
Sabine se colorait d'une vive rougeur.

— A la bonne heure ! cria-t-on de tou-
tes parts. Finissons par un mariage,
comme dans tontes les comédies !

La débandade commença.
On quittait peu à peu le salon.
11 se faisait tard et les voitures s'é-

taient approchées du perron.
— Monsieur de Savignac, dit foui à.

coup l'impératrice, ne nous quittez pas
encore.

Phœbns s'avança.
— Je suis aux ordres de Sa Majesté!

dit-il en s'inclinant, sans remarquer le
trouble de Sabine restée aux côtés de
l'impératrice.

Joséphine ajouta :
— J'ai quelque chose à vous remettre.

Oh ! ce n'est rien : une simple restitution
un souvenir, sans doute, que vous avez
laissé tomber tout à l'heure etque je sais .
vous appartenir.

Et, ce disant, elle tira de son aumô-

nière une bourse brodée que le comte de
Saint-Amand enleva prestement au pas-
sa °'e.

— Vous permettez, dit-il ? Elle est fort
jolie, cette bourse! Je parie, mon cher
camarade, continua-t-il en la remettant
à Phœbus, qu'elle doit vous rappeler
quelque charmante femme, peut-être
celle-là même à qui vous

1
 avez offert

votre bras hier soir... .Vous savez, mes-
dames, que nous avons aperçu le capi-
taine de Savignac en bonne fortune, à
minuit, l'heure des crime*.,

— Vous vous trompez, monsieur ! re-
prit froidement Phœbus pendant que
Sabine, dont une pâleur mortelle avait
envahi les traits, s'affaissait évanouie
dans les bras de la baronne du Mesnil.

On s'empressa autour de Sabine.
Corvisart déclara que la chaleur était

intense et que c'était merveille qu'une
jeune fille pût résister à une tempéra-
ture aussi élevée. Au bout de quelques
instants, Sabine reprit ses sens et la ba-
ronne fit approcher sa voiture.

Phœbus ne s'était pas aperçu de l'in-
cident.

Visiblement agacé par l'indiscret ver-
biage du comte, il avait tourné les ta-
lonsjiour éviter que la conversation ne
r.e prolongeât sur ce sujet. Il remettrait
à plus tard, à la fin de la soirée, le soin
de remercier l'impératrice de sa gra-
cieuse explication.

Il pensait que si Joséphine avait tenu
à lui donner en quelque sorte publique-
ment une marque de sympathie person-
nelle, elle n'en avait pas moins eu re-
cours à une innocente supercherie. Phœ-
bus avait égaré sa bourse. On l'avait re-
trouvée et la maîtresse de la maison la

restituait elle-même. Tout était pour le
mieux.

Le lendemain matin, Phœbus, avant
de remettre la garde à un capitaine de
grenadiers désigné suivant le service du
roulement habituel, donna l'ordre k Lan-
drin de se rendre au carrefour Cadet.

Pendant toute la soirée, Landrin avait
rôdé comme une âme en peine autour des
communs, inspectant les voitures, frô-
lant toutes les soubrettes, coudoyant
toutes les femmes de chambre. Il n'avait
point vu Lili et ses infructueuses recher-
ches l'avaient mis de très méchante
humeur.

Tout en marchant au pas de charge .
sur la route de Nanterre à Paris, pour
aller préparer la petite tenue de son capi-
taine, la tasse de thé, le feu pétillant
dans la cheminée et les pantoufles
chaudes, il maugréait contre Lili qui l'a-
vait laissé se morfondre à la Malmaison.
Elle aurait bien pu accompagner la ba-
ronne et mademoiselle d'Estorel ! L'in-
grate était, restée rue du Bac pendant que
lui, Landrin, était à treize kilomètres
du pont Napoléon ! Ah ! les femmes! les
femmes!

— Peut-être, se dit-il, ne savait-elle
rien delà récente promotion du capitaine.
Dans ce cas, elle ne pouvait pas deviner
que Phœbus serait à la Malmaison. Et,
dans ce cas encore, elle avait peut-être
demandé à ne pas quitter l'hôtel de la
rue du Bac, dans l'espérance de voir son
amoureux en l'absence de la baronne !...
Allons, conclut le brave gascon, ce sera
à moi à lui faire des excuses! Mais aussi,
sangdiou ! on a eu une drôle d'idée d'en-
voyer mon capitaine là-bas, le premier
jour de son grade!

Quand Landrin arriva devant la mai-
son de la rue Rochechouart, trois hommes
en sortaient précipitamment.

Il les rencontra presque sur le seuil et
tous trois défilèrent devant lui.

— Qu'est-ce que c'est, se dit Landrin,
que ces trois gaillards qui détalent
comme des lièvres... ou des malfai-
teurs !...

Pris d'une inquiétude vague, le soldat
entra dans le corridor.

Au même instant, le portier sortait
de sa loge, l'air embarrassé et pe-
naud.

— Je vous attendais, monsieur Lan-
drin, dit-il, et j'aurais bien voulu vous
voir plus tôt !

— Pourquoi ça, monsieur Chariot ?
— Mais parce qua trois agents de la

sûreté se sont présentés ce matin au do-
micile de monsieur de Savignac I

— Trois agents? répéta Landrin
ahuri.

— Et munis d'un ordre de perquisition
en règle, signé de Son Excellence mon-
sieur le ministre de la police!

— Vous l'avez vu?
— Ils me l'ont mis sous le nez !
— Mais le capitaine était de service et

vous avez dû le leur dire ?
-— Hé ! Ils le savent, bien; allez ! Puis-

qu'ils m'ont forcé d'aller chercher un
serrurier !...

— C'est ces trois escogriffes que je
viens de rencontrer ?

— Justement ! ils sortent à peine !
— Et ils ont pénétré^ chez mon capi-

taine ?
— Ils y sont restés une heure !

Sacré mille tonnerres ! jura Lan-

drin furieux, qui crispa ses poings, et
qu'est-ce qu'ils ont fait là-haut ?

— Hélas ! je n'en sais rien !
— Vous ne les avez pas surveillés !
— Ils m'ont jeté à la porte et m'ont

fortement bousculé !
Il n'y avait rien à répliquer à une rai-

son aussi péremptoire.
Landrin grimpa lestement au premier

étage et s'arrêta stupéfait en ouvrant la
porte de l'appartement.

Les meubles avaient été fouillés et les
tiroirs ouverts.Des papiers jonchaient le
sol, parmi les livres et les armes. On
eût dit que 4a chambre de Phœbus avait
été mise à sac. Et cependant, à certains
signes, à certaines traces, un homme
non prévenu eût hésité a soupçonner des
voleurs ordinaires. Plusieurs objets de
prix auraient pu être emportés : ils
avaient été laissés en place, seulement
un peu dérangés, sans doute après une
inspection minutieuse et détaillée.

Le premier mouvement de Landrin
fut de reparer le désordre. 

Mais le soldat réfléchit,
Il valait mieux attendre l'arrivée du

capitaine, afin que Phœbus pût se ren-
dre lui-même un compte exact de ce qui
s était passé. La garde descendante ne
devait pas tarder à rejoindre la caserne.
Dans une demie-heure, au plus, le capi-
taine de Savignac serait de retour.

Landrin s'assit tristement et contem-
pla le spectacle de ce pillage. Une per-
quisition. Et sur l'ordre du ministre. Ce
devait être grave. Mais quels que fUS-
sent les événements, le soldat se sentait
dévoué à son chef qu'il aimait ardem-
ment.

— Allons,Landrin,se dit le brave gar-

çon, il y a quelque chose de menaçai
dans l'air. 11 faudra défendre son capi-
taine, mille dioux. Et le. défendre à W
vie, à la mort. J'ai juré à sa brave fem-
me de mère, à notre départ de Auch, de

veiller sur lui-, son fils, respectueuse-
ment, mais sans faiblesse. Je ne suis
qu'un pauvre diable de voltigeur, sans
fortune et sans famille, mais pour m°n

cher capitaine et sa sainte bonne mèreje
me battrais bien tout nu contre une
armée de trente-six mille diables encor-
nés et fourchus !

Quelques instants après, Landrin W
tendit un bruit de pas dans l'escalier.

Il se leva et se trouva en présence de
Phœbus pâle et nerveux, tout vibrai"
d'une colère contenue.

— Mon capitaine !... balbutia Landrin-
— C'est bien, va ! je sais tout, Le p°j'

tier m'a prévenu à l'instant! Les nn|^
râbles ont été servis à souhait par lefi?'
sard. Une lettre avait été glissée W
sous la porte !... ils l'ont trouvée et n»
l'ont prise!

Et Phœbus eut un tressaillement.
Il oubliait le danger qu'il courait nu

même, pour ne penser qu'au péril mena
çant le général Malet. Car c'était bien i*
lettre. de Malet qui avait disparu ! .

Phœbus se dirigea vers un coffret «I
bois des îles, fermé à clef, placé a coi*
de son chevet, et dans lequel se trouv^
outre divers documents de famille, u',
petit carré de papier bleu, sur M»'.
était écrit le nom de Phœbus, de la ni"
même de Fouché... C'était la preuve B 
terielle de la complicité du miMff*
dans les assassinats de la rue du ^nio
qui-hurle!

(A suivre)


